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AVANT-PROPOS 

 Lors du Colloque de lôOCDE et du Forum mondial sur lôint®grit® dans les march®s publics, en 

novembre 2006, les participants ont demandé un instrument qui permette aux responsables de 

lô®laboration des politiques au niveau international de r®former la passation des march®s publics et de 

renforcer lôint®grit® et la confiance des citoyens dans la gestion des deniers publics. Ils ont aussi manifesté 

leur int®r°t pour lô®laboration dôoutils pratiques susceptibles dô°tre utilis®s, adapt®s et d®velopp®s dans 

différents contextes juridiques et administratifs. 

 Pour r®pondre ¨ ces demandes, lôOCDE a ®labor® une Liste de vérification pour renforcer 

lôint®grit® dans les march®s publics. Cette liste de vérification a pour but de guider les responsables de 

lô®laboration des politiques, au niveau des administrations nationales, en leur inculquant une culture de 

lôint®grit® ¨ toutes les ®tapes de la passation des marchés publics
1
, depuis lô®valuation des besoins jusquô¨ 

la gestion des marchés et à leur paiement : 

¶ La premi¯re partie de la Liste de v®rification d®finit des orientations ¨ lôintention des responsables 
de lô®laboration des politiques ï sous la forme de dix Recommandations-clés ï pour la définition 

dôun cadre dôaction qui permette de renforcer lôint®grit® dans la passation des march®s publics ; 

¶ La seconde partie donne des indications sur les moyens de mettre en îuvre ce cadre dôaction ¨ 

chaque ®tape, de lô®valuation des besoins ¨ la gestion des march®s. Il sera possible de la compl®ter 

dans les prochains mois par des exemples dôoutils pratiques utilis®s dans diff®rents pays pour 

faciliter la mise en îuvre du cadre strat®gique. 

Une démarche axée sur la bonne gouvernance 

 La Liste de v®rification se fonde sur lôapplication dôune strat®gie de bonne gouvernance, côest-à-

dire la transparence, la bonne gestion, la prévention des comportements réprouvés, ainsi que lôobligation de 

rendre compte et le contr¹le pour renforcer lôint®grit® dans la passation des march®s publics. La Liste fait 

partie int®grante des efforts du Comit® de gouvernance publique pour promouvoir lôint®grit® et pr®venir la 

corruption dans les services publics. 

Une Liste de vérification fondée sur les bonnes pratiques 

 La Liste de v®rification sôinspire des politiques et des pratiques qui se sont avérées efficaces 

pour renforcer lôint®grit® ¨ toutes les ®tapes de la passation des march®s publics, de lô®valuation des 

besoins à la gestion des marchés. Ces politiques et pratiques reflètent divers systèmes juridiques et 

administratifs. Des éléments de bonne pratique ont été mis en évidence non seulement dans les pays de 

lôOCDE, mais aussi en Afrique du Sud, au Br®sil, au Chili, ¨ Dubaµ, en Inde, au Pakistan, en Roumanie, et 

en Slovénie. 

 Ces politiques et pratiques, ®tablies au moyen dôune enquête internationale, ont été examinées 

lors du Colloque et du Forum mondial de lôOCDE sur lôint®grit® dans les march®s publics, en 

novembre 2006. A cette occasion, des praticiens des march®s publics, ainsi que des sp®cialistes de lôaudit, 

de la lutte contre la corruption et de la concurrence les ont passées en revue en coopération avec des 



  

représentants du secteur privé, du monde universitaire, de la soci®t® civile, dôorganismes donateurs et 

dôorganisations internationales. 

 La Liste de vérification est destinée à servir en liaison avec les bonnes pratiques déjà recensées 

dans la publication de lôOCDE Lôint®grit® dans les march®s publics : Les bonnes pratiques de A à Z (voir 

www.oecd.org/gov/ethics/procurement). 

L’approche pluridisciplinaire de l’OCDE 

 La Liste de v®rification est le fruit dôun effort pluridisciplinaire engag® par lôOCDE lors du 

Forum mondial sur la gouvernance en 2004, depuis lequel lôOrganisation sôimplique davantage dans la 

lutte contre la corruption dans les marchés publics (voir ci-apr¯s lôencadr® 1). Un consensus sô®tait d®gag® 

entre les représentants des secteurs public et privé, des organisations non gouvernementales, des syndicats, 

des universités, des bailleurs de fonds et des organisations internationales pour estimer que les risques de 

corruption étaient importants dans le domaine des marchés publics. 

Encadré 1. La conception pluridisciplinaire de l'OCDE de la lutte contre la corruption dans les marchés 
publics 

A la suite du Forum mondial sur la gouvernance en 2004, le Comité de la gouvernance publique (CGP) et le 
Groupe de travail sur la corruption dans le cadre de transactions commerciales internationales, en coopération étroite 
avec le Comit® dôaide au d®veloppement (CAD), ont poursuivi conjointement les travaux pluridisciplinaires sur la 
prévention de la corruption dans les marchés publics. 

Le Comité de la gouvernance publique a défini une s®rie de bonnes pratiques propres ¨ renforcer lôint®grit®, en 
favorisant notamment la transparence (par exemple : les marchés publics en ligne), le professionnalisme, la lutte 
contre la corruption, ainsi que les obligations de rendre compte et les mesures de contr¹le. Sôappuyant sur 
lôexp®rience de sp®cialistes des march®s publics, ainsi que des questions dôaudit, de concurrence et de lutte contre la 
corruption, le rapport de lôOCDE intitul® Lôint®grit® dans les march®s publics : les bonnes pratiques de A à Z présente 
un tableau comparatif des diff®rentes pratiques permettant dôam®liorer lôint®grit® pour lôensemble du cycle de 
passation des march®s publics, depuis lô®valuation des besoins jusquô¨ la gestion des contrats et au paiement. 

Le Groupe de travail sur la corruption, charg® de veiller ¨ la mise en îuvre de la Convention de lôOCDE sur la 
lutte contre la corruption dôagents publics ®trangers dans les transactions commerciales internationales, a ®labor® une 
typologie de la corruption dans les marchés publics. A partir des contributions dôexperts des march®s publics et des 
principes de droit qui sôy rattachent, ce rapport intitul® Corruption dans les marchés publics : méthodes, acteurs et 
contre-mesures explique comment la corruption peut intervenir aux différents stades de la passation des marchés, 
d®crit ses liens avec dôautres formes de d®lit ï comme la fraude et le blanchiment dôargent ï et indique comment 
repérer et sanctionner ces actes. 

En sôappuyant sur son groupe de travail sur lôefficacit® de lôaide, le Comit® dôaide au d®veloppement sôemploie ¨ 
renforcer les syst¯mes de passation de march®s dans les pays en d®veloppement. Il sôefforce en outre, en 
coop®ration avec ses membres, dôintensifier les efforts collectifs de lutte contre la corruption grâce au réseau du CAD 
sur la gouvernance. 

 

Proposer des orientations qui reflètent la diversité des instruments juridiques internationaux relatifs 

aux marchés publics 

 La Liste de vérification est un instrument stratégique qui propose des orientations fonctionnelles 

aux autorités publiques. Elle est applicable dans le cadre législatif international approprié (la Convention 

des Nations Unies contre la corruption, la loi type de la Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international (CNUDCI) sur la passation des marchés de biens, travaux et de services, 
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lôAccord de lôOMC sur les march®s publics, les Directives du Parlement européen et du Conseil, etc.) et 

elle est aussi adaptable à des contextes juridiques et administratifs différents. 

 La Liste de vérification reflète la richesse de la démarche pluridisciplinaire de lôOCDE qui 

analyse la passation des marchés publics sous différents angles : la bonne gouvernance, la lutte contre la 

corruption, lôaide au d®veloppement, la concurrence et les ®changes internationaux. LôOCDE a ®labor® 

plusieurs instruments dans le domaine des march®s publics et de lôint®grit® (voir lôencadr® 2). 

Encadré 2. Instruments de lôOCDE concernant les march®s publics et la lutte contre la corruption 

La Liste de v®rification tient compte des textes juridiques, instruments dôaction et outils ci-après, relatifs aux 
marchés publics et à la lutte anti-corruption : 

La Convention de lôOCDE de 1997 sur la lutte contre la corruption dôagents publics étrangers dans les 
transactions commerciales internationales et Recommandation révisée sur la lutte contre la corruption dans les 
transactions commerciales internationales. La recommandation révisée préconise : 

(i) que les pays Membres appuient les efforts men®s ¨ lôOrganisation mondiale du commerce en vue dôun accord 
sur la transparence des marchés publics

2
 ; 

(ii) que les lois et r®glementations des pays Membres permettent aux autorit®s de suspendre lôacc¯s aux 
marchés publics des entreprises qui ont ét® convaincues de corruption dôagents publics ®trangers en violation de leur 
loi nationale et que, dans la mesure où les pays Membres appliquent pour les marchés publics des sanctions aux 
entreprises convaincues de corruption dôagents publics nationaux, ces sanctions soient appliquées de la même 
mani¯re en cas de corruption dôagents publics ®trangers ; 

(iii) que, conform®ment ¨ la recommandation du Comit® dôaide au d®veloppement, les pays Membres exigent 
des dispositions anti-corruption dans les marchés financ®s par lôaide bilat®rale, encouragent une bonne mise en 
îuvre des dispositions anti-corruption dans les institutions internationales de développement et collaborent 
étroitement avec leurs partenaires en développement à la lutte contre la corruption dans tous les efforts de 
coopération au développement. 

Le commentaireÁ24 ¨ lôarticle 3 mentionne expressément « lôinterdiction temporaire ou permanente de participer 
à des marchés publics »

3
. 

Ces dix dernières années, les trente-sept parties à la Convention de lôOCDE contre la corruption ont r®alis® de 
louables progr¯s dans la d®tection, lôexamen et la poursuite des cas de corruption dôagents ®trangers, permettant ainsi 
que les transactions commerciales internationales se déroulent dans des conditions plus équitables. Au moyen 
notamment du m®canisme rigoureux de lôexamen coll®gial, les autorit®s ont fait adopter des lois contre la corruption et 
ont cr®® des unit®s sp®ciales dôenqu°te et de poursuite. Les entreprises ont commenc® ¨ changer leur pratique 
mondiale des ®changes et de lôinvestissement, du fait dôune plus grande vigilance publique. LôEngagement commun 
en matière de lutte contre la corruption transnationale, adopté en 2007 lors de la conférence ministérielle à Rome, 
définit un mandat précis pour la suite des travaux. Entre autres engagements, les parties promettent de maintenir le 
m®canisme ®nergique de suivi, et de rester ¨ lôavant-garde de la lutte mondiale contre la corruption internationale en 
veillant ¨ lôapplication de normes appropri®es et efficaces contre la corruption. Le Groupe de travail sur la corruption 
passe en revue les instruments de lôOCDE dans ce domaine, ce qui pourrait avoir des cons®quences pour les 
dispositions de ces instruments qui portent sur les marchés publics et sur la suite de leur mise en application. 

Dans la Recommandation sur les propositions de clauses anti-corruption à intégrer dans les contrats relatifs aux 
march®s financ®s par lôaide bilat®rale (1996), le CAD appelait les Membres ¨ int®grer ou ¨ exiger lôint®gration de 

clauses anti-corruption dans les contrats de passation de march®s financ®s par lôaide. La clause anti-corruption de la 
recommandation a été incorporée dans la version révisée (1997) de la Recommandation sur la lutte contre la 
corruption dans les transactions commerciales internationales. Toutefois, cette derni¯re ne sôappliquait pas aux 
passations de marchés effectuées par les pays en développement eux-mêmes. Les pays en développement, ainsi que 
les donneurs bilatéraux et multilatéraux, ont donc travaillé ensemble, ces dernières années, en organisant des Tables 
rondes. A lôissue de ces travaux, le groupe de travail sur lôefficacit® de lôaide a mis au point une m®thode dôanalyse 
comparative, au moyen de laquelle les pays en développement et les donneurs peuvent ®valuer la qualit® et lôefficacit® 



  

des syst¯mes nationaux de passation de march®s publics par le biais de lôActivit® conjointe du CAD sur la passion des 
marchés

4
. En outre, le R®seau du CAD sur la gouvernance a ®tabli un programme dôaction collective pour les 

donneurs, ainsi que les Principes pour lôaction ¨ mener par les donneurs dans le domaine de la lutte contre la 
corruption

5
, afin dôapporter un soutien coh®rent aux efforts d®ploy®s par les pays pour faire reculer la corruption. 

Dôautres documents et instruments portant sur la gouvernance des entreprises et sur la concurrence ont été 
examinés, en particulier la Recommandation de 1998 du Conseil pour une action efficace contre les ententes 
injustifiables, les Principes directeurs de lôOCDE ¨ lôintention des entreprises multinationales (2000) et lôOutil de 
sensibilisation au risque de lôOCDE destin® aux entreprises op®rant dans les zones ¨ d®ficit de gouvernance. 

 

 La consultation avec les différentes parties prenantes, notamment les organisations 

internationales et r®gionales concern®es par les questions li®es aux march®s publics, sôest av®r®e essentielle 

pour vérifier que la Liste de vérification fournit bien des orientations stratégiques qui soient compatibles 

avec les instruments juridiques existants au niveau international et qui les complètent utilement. On citera 

plus particulièrement : 

¶ La Convention des Nations Unies contre la corruption (chapitre II sur les mesures préventives, en 

particulier article 9 sur la passation des marchés publics et la gestion des finances publiques)6 ; 

¶ La Loi type de la CNUDCI sur la passation des marchés ; 

¶ LôAccord de lôOMC sur les march®s publics (AMP) ; 

¶ Le paquet législatif constitué par les Directives du Parlement européen et du Conseil sur les 

marchés publics ; 

¶ La Convention de lôOrganisation internationale du travail (OIT) sur les clauses de travail (contrats 

publics). 

 De plus, dôautres organisations internationales et r®gionales, comme les banques multilat®rales de 

d®veloppement, ainsi que des organismes dôaide bilatérale, ont été consultés afin de tirer parti de leur 

exp®rience en mati¯re de r®formes des march®s publics ¨ lô®chelle des diff®rents pays. Leurs comp®tences 

se sont av®r®es particuli¯rement utiles puisquôils ont ®labor® des directives li®es ¨ la corruption dans les 

marchés publics, même si ces directives sont spécialement adaptées aux conditions spéciales qui 

sôappliquent dans le contexte des financements quôils assurent. Les directives portent, par exemple, sur la 

lutte anti-corruption et lô®valuation du risque fiduciaire, comme le Programme « Dépenses publiques et 

responsabilité financière ». 

 LôOCDE a jou® un r¹le pilote en reconnaissant lôimportance dôune bonne gouvernance dans les 

marchés publics en 2004 et en définissant des orientations techniques à lôintention des d®cideurs, en vue 

dôune plus grande int®grit® dans ce domaine. Les instruments l®gislatifs internationaux, tels que lôAMP et 

la Loi type de la CNUDCI, dont lôobjet principal consiste ¨ assurer la libre circulation des biens et des 

services, sont en cours de révision afin de tenir compte de certaines préoccupations sous-jacentes 

concernant lôint®grit® et la lutte contre la corruption. 
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INTRODUCTION 

Les marchés publics : l’un des principaux domaines à risque 

 La passation des marchés publics est une activité économique essentielle des administrations, qui 

a un impact majeur sur la mani¯re dont lôargent des contribuables est d®pens®. Les statistiques disponibles 

permettent de penser que les marchés publics représentent en moyenne 15 % du produit intérieur brut dans 

le monde, et quôils d®passent m°me ce chiffre dans les pays de lôOCDE
7
. Dans ce domaine, un système 

efficace joue un rôle stratégique pour les administrations qui doivent éviter les erreurs de gestion et le 

gaspillage des deniers publics. 

 De toutes les activit®s des administrations, les achats sont lôune des plus expos®es au risque de 

corruption. Les pots-de-vin des entreprises internationales dans les pays de lôOCDE sont plus fr®quents 

dans les marchés publics que dans les services dôutilit® collective, lôadministration fiscale et lôappareil 

judiciaire
8
. Les enjeux financiers et lô®troite interaction des intervenants publics et priv®s font des march®s 

publics lôun des principaux domaines ¨ risque. 

 Les efforts déployés pour améliorer lôint®grit® dans les march®s publics font partie int®grante 

dôune gestion efficace et efficiente des deniers publics. La corruption ®tant pr®judiciable ¨ la concurrence, 

les administrations paient un prix artificiellement élevé pour des biens et services qui leur sont fournis, ce 

qui a une incidence directe sur les dépenses publiques et, partant, sur les ressources des contribuables. 

Lôefficacit® des m®thodes qui favorisent la transparence, la bonne gestion, la prévention des 

comportements réprouvés, ainsi la reddition des comptes et le contrôle contribuent à prévenir non 

seulement la corruption, mais aussi le gaspillage des ressources publiques. 

Sous la « partie émergée de l’iceberg » : traiter toutes les étapes de la passation des marchés publics 

 Lô®laboration des contrats, depuis la d®finition des besoins jusquô¨ lôattribution du march®, 

constitue la phase la plus réglementée et la plus transparente de la passation des marchés publics, la 

« partie ®merg®e de lôiceberg è. Cependant, le Forum mondial de lôOCDE sur la gouvernance, en 2004, a 

souligné que les administrations devaient prendre des mesures complémentaires pour prévenir le risque de 

corruption ¨ toutes les ®tapes des processus dôachat et, en particulier : 

¶ Au stade de lôévaluation des besoins, particulièrement exposé aux interventions politiques, et lors 

de la gestion des contrats et du paiement. Ces diff®rentes ®tapes font moins souvent lôobjet de 

mesures de transparence, car elles ne sont généralement pas visées par la réglementation des 

marchés publics ; 

¶ Lorsquôil est d®rog® aux r¯gles de lôappel ¨ la concurrence, par exemple en cas de sécurité 

nationale ou de passation de march®s dans lôurgence. 

 Bien quôil soit largement admis que les r®formes apport®es en mati¯re de march®s publics 

devraient respecter les principes de bonne gouvernance, les efforts déployés au plan international ont porté 

essentiellement sur la phase dô®laboration des contrats, au cours de laquelle les offres des fournisseurs sont 

appel®es et ®valu®es. Ces r®formes sôexpliquent par la volont® de promouvoir, ¨ lô®chelle internationale, 



  

une passation des marchés publics fondée sur la concurrence, même si les réglementations peuvent 

autoriser, dans certaines circonstances, des procédures de sélection moins formelles. 

Inculquer une culture de l’intégrité 

 La Liste de v®rification guide les administrations dans lô®laboration et la mise en îuvre dôun 

cadre dôaction qui leur permet de renforcer lôint®grit® dans les march®s publics en prenant en compte les 

différentes législations nationales et les structures administratives en place dans les pays membres. Elle est 

axée principalement sur les acquisitions de biens et de services par les administrations nationales, mais 

propose aussi des orientations générales aux administrations infranationales et aux entreprises publiques. 

Encadré 3. But de la Liste de vérification 

La Liste de v®rification a pour ambition g®n®rale de guider les responsables de lô®laboration des politiques, au 
niveau des administrations centrales, en leur inculquant une culture de lôint®grit® ¨ toutes les ®tapes de la 
passation des marchés publics, de lô®valuation des besoins ¨ la gestion des march®s et ¨ leur paiement. 

 

 La passation de marchés publics, au point de contact des secteurs public et privé, suppose 

lô®troite coop®ration des deux parties pour optimiser les d®penses publiques. Elle demande aussi une 

gestion avisée des deniers publics pour réduire le risque de malversations. De plus, elle est 

progressivement devenue une modalité essentielle de lôobligation de rendre compte aux citoyens de la 

gestion des deniers publics. ê cet ®gard, la Liste de v®rification met lôaccent sur les moyens que les 

administrations pourraient mettre au service de la coopération avec le secteur privé, ainsi quôavec 

diff®rents intervenants, la soci®t® civile et lôensemble de la population, pour renforcer lôint®grit® et la 

confiance des citoyens dans les marchés publics. 

Définir l’intégrité 

 Lôint®grit® peut se d®finir comme « une condition de lôutilisation des fonds, des ressources, des 

actifs et des pouvoirs conformément à leur intention officielle et ¨ lôint®r°t général ». Pour définir une 

stratégie efficace de prévention des « violations de lôint®grit® » dans le domaine des marchés publics, il est 

utile aussi de d®finir lôint®grit® a contrario. Parmi les violations de lôint®grit®
9
, on peut citer : 

¶ La corruption, notamment les pots-de-vin, les « bakchichs », le népotisme, le copinage et le 

clientélisme ; 

¶ Les malversations et le détournement de ressources, par exemple : substitution dôun produit ¨ un 

autre, entraînant une prestation de moindre qualité ; 

¶ Les conflits dôint®r°ts ¨ lôint®rieur de la fonction publique et dans lôapr¯s-mandat public; 

¶ La collusion ; 

¶ Lôusage abusif et la manipulation dôinformations ; 

¶ Les traitements discriminatoires lors de la passation des marchés publics ; 

¶ Le gaspillage et lôusage abusif des ressources de lôadministration. 
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Élaborer un cadre d’action 

 La Liste de v®rification propose un cadre dôaction assorti de dix Recommandations essentielles 

en vue de renforcer lôint®grit® et la confiance des citoyens dans la gestion des deniers publics. Ce cadre 

dôaction souligne lôimportance des m®thodes qui visent ¨ renforcer, dans les march®s publics, la 

transparence, la bonne gestion, la prévention des comportements réprouvés, ainsi que la reddition des 

comptes et le contrôle lors de la passation des marchés publics. 

Encadré 4. Dix Recommandations essentielles pour ®laborer un cadre dôaction 

I. Transparence 

1. Instaurer un degré de transparence adéquat à toutes les étapes du cycle de passation des marchés publics 
pour assurer un traitement juste et équitable des fournisseurs potentiels. 

2. Sôefforcer dôassurer une transparence maximale dans les appels dôoffres et prendre des mesures de 
pr®caution pour renforcer lôint®grit®, en particulier en cas de d®rogation aux r¯gles dôappel ¨ la concurrence. 

II. Bonne gestion 

3. Sôassurer, lors de la passation de march®s, que lôusage des deniers publics est conforme ¨ leur intention. 

4. Sôassurer que les fonctionnaires charg®s de la passation des march®s publics satisfont ¨ des normes 
professionnelles ®lev®es en termes de savoir, de comp®tences et dôint®grit®. 

III. Prévention des comportements réprouvés, respect des règles et surveillance 

5. Mettre en place des m®canismes destin®s ¨ pr®venir les risques pesant sur lôint®grit® dans les march®s 
publics. 

6. Encourager une coopération étroite entre les pouvoirs publics et le secteur privé pour préserver des normes 
dôint®grit® élevées, en particulier dans la gestion des contrats. 

7. Prévoir des mécanismes spécifiques pour surveiller les marchés publics ainsi que déceler les fautes 
commises et les sanctionner. 

IV. Obligation de rendre compte et contrôle 

8. Définir clairement la chaîne des responsabilités et mettre en place des mécanismes de contrôle efficaces. 

9. Traiter les réclamations des fournisseurs potentiels de manière équitable et dans les délais prévus. 

10. Permettre aux organisations de la société civile, aux médias et au grand public de suivre de près la 
passation des marchés publics. 

 

Mise en œuvre du cadre d’action 

 La Liste de v®rification fournit ®galement des orientations pour la mise en îuvre du cadre 

stratégique à chaque étape du cycle de passation des marchés publics, côest-à-dire : 

¶ La phase situ®e en amont de lôappel dôoffres : évaluation des besoins, planification et 

budgétisation, élaboration du cahier des charges, choix de la procédure ; 



  

¶ La proc®dure dôadjudication, qui comprend lôappel dôoffres, lô®valuation des offres et lôattribution 

du marché ; 

¶ La phase situ®e en aval de lôattribution du march® : gestion des contrats, commande et paiement. 
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Les conditions politiques, institutionnelles et juridiques nécessaires à la mise en œuvre de la Liste de 

vérification 

 Les administrations devraient faire en sorte, pour permettre la mise en îuvre de la Liste de 

v®rification, que les efforts strat®giques visant au renforcement de lôint®grit® dans les march®s publics 

reçoivent également le soutien des dirigeants des pays et puissent sôappuyer sur un syst¯me efficace de 

passation de marchés. Les points suivants sont généralement considérés comme les éléments structurels 

indispensables dôun tel syst¯me
10

 : 

¶ Un cadre législatif adéquat, reposant sur des réglementations traitant des aspects de procédure qui 

ne figurent généralement pas dans la législation primaire ; 

¶ Une infrastructure institutionnelle et administrative adéquate ; 

¶ Un système efficace de contrôle et de responsabilisation ; 

¶ Un système de sanction approprié ; 

¶ Des ressources humaines, financi¯res et technologiques suffisantes ¨ lôappui des diff®rents 

éléments du système. 



  

PARTIE A.  ÉLABORER LE CADRE D’ACTION 

I. TRANSPARENCE 

Principe 1. Instaurer un degré de transparence adéquat à toutes les étapes du cycle de passation des 

marchés publics pour assurer un traitement juste et équitable des fournisseurs potentiels 

Les pouvoirs publics devraient fournir aux fournisseurs potentiels et contractants des informations 

claires et cohérentes, de façon à ce que le processus de passation des marchés publics soit bien compris et 

mis en îuvre de fa­on aussi ®quitable que possible. Les pouvoirs publics devraient favoriser la 

transparence en direction des fournisseurs potentiels et des autres parties prenantes, par exemple les 

organismes de surveillance, non seulement en ce qui concerne la conclusion des contrats, mais également 

à toutes les étapes du cycle de passation des marchés publics. Les pouvoirs publics devraient adapter le 

degr® de transparence en fonction du destinataire de lôinformation et de lô®tape du cycle concern®e. En 

particulier, les pouvoirs publics devraient protéger les informations confidentielles de manière à garantir 

des règles du jeu équitables aux fournisseurs potentiels et à éviter la collusion. Ils devraient aussi 

sôassurer que les r¯gles de passation des march®s publics obligent ¨ respecter un degr® de transparence 

propre à renforcer le contrôle de la corruption sans créer de bureaucratie inutile, de manière à garantir 

lôefficacit® du syst¯me. 

 

 Les administrations devraient assurer lôacc¯s aux lois et r®glementations, aux d®cisions 

judiciaires ou administratives, aux clauses contractuelles standard des march®s publics, ainsi quôaux 

moyens et processus permettant lô®laboration, lôattribution et la gestion des march®s. Les annonces de 

marchés publics doivent se faire aussi largement que possible, avec cohérence, sans retard et avec le souci 

de la commodité, par les mêmes voies et selon le même calendrier pour tous les intéressés. Les conditions 

de participation, notamment les crit¯res de s®lection et dôattribution, de m°me que la date limite de 

soumission des offres, doivent °tre fix®es ¨ lôavance. Il convient en outre de les publier de mani¯re ¨ ce que 

les fournisseurs potentiels disposent de suffisamment de temps pour préparer leurs offres, puis de les 

consigner par ®crit afin dôassurer lô®galit® de traitement des participants. Par ailleurs, en cas de recours ¨ la 

préférence nationale pour des marchés publics, la transparence quant ¨ lôexistence dôune telle pr®f®rence ou 

dôautres imp®ratifs discriminatoires permettra ¨ dô®ventuels fournisseurs ®trangers dô®valuer lôint®r°t de 

leur participation ¨ un processus donn®. Sôagissant de projets qui comporteraient des risques particuliers en 

raison des montants en jeu, de leur complexité et de leur caractère éventuellement sensible, la mise en 

consultation du dossier dôappel dôoffres longtemps ¨ lôavance peut donner aux soumissionnaires potentiels 

la possibilité de poser des questions et de faire connaître leur avis avant les soumissions. On peut ainsi 

déceler et gérer, avant même les opérations, les problèmes qui risquent de se poser. 

 Les règles de transparence sont généralement centrées sur la phase de soumission et dô®valuation 

des offres. Or, pour prévenir la corruption et accroître la responsabilisation, il importe tout autant de 

prendre des mesures destinées à améliorer cette transparence ï comme lôenregistrement des informations 

ou le recours aux nouvelles technologies ï en amont et en aval de cette phase. Sans enregistrement des 

décisions prises aux différents stades de la passation de marchés publics, aucune piste ne permet de vérifier 
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les opérations, de contester la méthode suivie ou de favoriser la vigilance du citoyen. Les données 

enregistrées doivent être pertinentes et complètes à toutes les étapes de la passation des marchés publics, 

depuis lô®valuation des besoins jusquô¨ la gestion des march®s et ¨ leur paiement, et elles doivent 

comporter, sous forme électronique, des informations propres à assurer la traçabilité des marchés. Cette 

documentation doit °tre conserv®e pendant un nombre dôann®es raisonnable apr¯s lôattribution des contrats, 

afin de permettre le suivi des décisions gouvernementales. Les nouvelles technologies peuvent aussi jouer 

un rôle important : elles permettent en effet aux fournisseurs potentiels dôacc®der aux informations 

aisément et en temps réel, et elles facilitent le suivi des informations ainsi que le contrôle des marchés 

publics (voir également la Recommandation n°10). De plus, tout au long du cycle de passation des 

marchés, les systèmes électroniques ï par exemple sous la forme de « portails uniques » - peuvent venir 

compl®ter les moyens traditionnels ¨ lôappui de la transparence et de la responsabilisation. 

 Des restrictions sôimposent quant ¨ la divulgation dôinformations sensibles, dont la publication 

nuirait à la loyauté de la concurrence entre soumissionnaires, favoriserait la collusion ou porterait atteinte 

aux intérêts de lô£tat. Par exemple, la communication dôinformations telles que les termes et conditions de 

chaque offre aide les concurrents à déceler les violations liées à une collusion, permet de sanctionner les 

entreprises concernées et favorise une meilleure coordination des appels dôoffres ult®rieurs. La n®cessit® 

dôun acc¯s aux informations doit °tre pond®r®e par les exigences et proc®dures n®cessaires au respect de la 

confidentialité : un point particuli¯rement important pendant les phases de soumission et dô®valuation des 

offres. Ainsi, des procédures visant à garantir la sécurité et la confidentialité des documents soumis 

pourraient contribuer à guider les fonctionnaires dans le traitement des informations sensibles et dans le 

choix des informations à divulguer. En outre, les relations de travail devraient être plus étroites entre les 

autorités de la concurrence et celles chargées des achats, afin de mieux les sensibiliser aux risques de 

soumissions concert®es, et dôemp°cher ou de d®celer les cas de collusion. 

 Assurer un degré suffisant de transparence qui renforce les moyens de lutte contre la corruption 

sans nuire ¨ lôefficience, ni ¨ lôefficacit® de la passation de march®s publics, tel est le d®fi que doivent 

relever toutes les administrations. La réglementation et les mécanismes de la passation des marchés ne 

doivent pas être inutilement complexes, coûteux ou chronophages, car la lenteur des opérations qui en 

r®sulterait pourrait d®courager les participants ®ventuels, en particulier lorsquôil sôagit de petites et 

moyennes entreprises. Lôexc¯s de formalit®s administratives peut aussi faire na´tre des risques de 

corruption, par exemple en cas dôinstabilit® r®glementaire, ou lorsquôil suscite des demandes de d®rogation 

à la règle. Il convient en outre de veiller tout spécialement à une application cohérente de la réglementation 

des march®s publics dans lôensemble des organisations publiques. 



  

 

Principe 2. S’efforcer d’assurer une transparence maximale dans les appels d’offres et prendre des 

mesures de précaution pour renforcer l’intégrité, en particulier en cas de dérogation aux règles 

d’appel à la concurrence 

Afin de garantir un processus concurrentiel de qualité, les pouvoirs publics devraient communiquer 

des règles claires et, si possible des orientations, sur le choix de la méthode de passation du marché 

retenue ainsi que sur les d®rogations ®ventuelles aux r¯gles dôappel ¨ la concurrence. Bien que la m®thode 

de passation du marché puisse être adaptée au type de marché concerné, les pouvoirs publics devraient, 

dans tous les cas, garantir une transparence maximale dans les appels dôoffres. Ils devraient envisager de 

mettre en place des proc®dures destin®es ¨ diminuer les risques pesant sur lôint®grit® gr©ce ¨ une 

transparence accrue, à des orientations plus claires et à des contrôles plus stricts, en particulier en cas de 

d®rogation aux r¯gles dôappel ¨ la concurrence, notamment pour des motifs dôextr°me urgence ou de 

sécurité nationale.  

 

 Lôappel dôoffres ouvert contribue ¨ la transparence des op®rations. Les pouvoirs publics doivent 

toutefois sôatteler ¨ une t©che primordiale : veiller ¨ lôefficience de lôadministration, et la procédure dôappel 

dôoffres peut donc °tre adapt®e au type de march® vis®. Les march®s publics, quôils soient ou non soumis ¨ 

la concurrence, doivent °tre organis®s dans un cadre dôaction clair et transparent et r®pondre ¨ un besoin 

précis. 

 Pour assurer la qualité de la mise en concurrence, les administrations doivent prévoir des règles 

claires et applicables concernant le choix de la meilleure méthode. Ce choix peut être guidé principalement 

par la valeur et la nature du march®, côest-à-dire le type de marché considéré (il faut par exemple appliquer 

des méthodes de passation différentes aux biens et aux services professionnels tels que le développement 

de logiciels). Elles pourraient en outre prendre les devants pour élaborer des lignes directrices 

compl®mentaires ¨ lôintention des fonctionnaires, lôobjectif ®tant de faciliter la mise en îuvre de ces 

r¯gles, en pr®cisant les crit¯res dôutilisation des différents types de procédures et en indiquant comment les 

appliquer. Les autorit®s de la concurrence pourront °tre consult®es afin de d®terminer la m®thode dôachat la 

mieux ¨ m°me dôassurer concurrence et efficacit® dans les cas o½ le nombre de soumissionnaires est limité 

et où les risques de collusion sont importants. 

 Pour assurer lôuniformit® des r¯gles du jeu, il faut aussi que les exceptions ¨ la proc®dure dôappel 

dôoffres soient strictement d®finies dans la r®glementation des march®s publics au regard des éléments ci-

après : 

¶ La valeur et lôimportance strat®gique du march® ; 

¶ La nature particuli¯re du march® qui se traduit par lôabsence dôune v®ritable concurrence, du fait 
par exemple de droits exclusifs ; 

¶ La confidentialité du marché qui prot¯ge les int®r°ts de lô£tat ; 

¶ Des circonstances exceptionnelles, par exemple lôextr°me urgence. 

 De m°me, lorsque des n®gociations sont autoris®es, elles doivent sôappuyer sur une base 

clairement d®finie par la r®glementation, de sorte quôelles ne puissent avoir lieu quô¨ titre exceptionnel et 

selon un calendrier prédéfini. 
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 Si le mode de passation peut être adapté au type de marché considéré, les autorités publiques 

doivent toujours maximiser la transparence de la proc®dure dôappel ¨ la concurrence. Dans le cas des 

accords-cadres, par exemple, il serait utile de donner des orientations en vue dôassurer une transparence 

suffisante sur lôensemble des op®rations, notamment pendant la deuxi¯me phase, o½ les risques de 

corruption sont particulièrement élevés. De plus, les autorités publiques doivent envisager des procédures 

compl®mentaires pour r®duire les risques de corruption, en particulier lorsquôil est d®rog® aux règles de 

lôappel ¨ la concurrence, par exemple en cas dôextr°me urgence ou pour des raisons de sécurité nationale : 

¶ La transparence. Un appel dôoffres restreint ou limit® ne justifie pas n®cessairement que lôon porte 

moins dôattention ¨ la transparence. Au contraire, la transparence peut sôav®rer plus n®cessaire 

encore pour limiter les risques de corruption. Ainsi, dans le cas dôun appel dôoffres limit®, les 

conditions du contrat peuvent °tre publi®es bri¯vement sôil est possible quôun seul fournisseur soit 

en mesure dôex®cuter le travail en cause : dôautres entreprises ont ainsi une chance dôapporter la 

preuve quôelles peuvent, elles aussi, r®pondre aux prescriptions techniques, ce qui peut conduire ¨ 

lôouverture dôune proc®dure avec appel ¨ la concurrence. De m°me, les amendements au contrat 

pourraient être divulgués au moyen des nouvelles technologies. La dérogation aux règles de 

concurrence doit °tre justifi®e et consign®e pour laisser une piste dôaudit. 

¶ Des orientations spécifiques. Des lignes directrices et des instruments de formation, ainsi que des 

conseils et une assistance : autant dôexemples de mesures concrètes en direction des agents qui, 

aussi bien dans les services dôachats quôaux finances, doivent proc®der ¨ un appel dôoffres limit® 

ou passer un marché sans appel à la concurrence. Pour des règles clairement définies, il importe 

aussi de fixer des restrictions. On peut, par exemple, autoriser la passation de marchés dans le 

prolongement dôun march® pr®c®dent, mais uniquement dans le strict respect de conditions 

contractuelles, et en tenant compte du montant du marché. 

¶ Lôaugmentation du nombre ou le resserrement des contrôles ï lôintervention de deux agents 

indépendants au moins aux étapes essentielles de la prise de décision ou dans les procédures de 

contr¹le contribue ¨ lôimpartialit® des d®cisions publiques. On pourra recourir aussi ¨ dôautres 

mesures : examen ind®pendant aux diff®rentes ®tapes du processus dôachat, obligation de rapports 

spéciaux et de publicité, ou contrôles aléatoires pour vérifier systématiquement le respect des 

règles. 

¶ Le renforcement des capacités. La possibilité dôexploiter le meilleur des comp®tences et de 

lôexp®rience disponibles, en fonction de lô®valuation du risque que pr®sente le projet. Dans le cas 

de march®s de montant ®lev®, il peut sôav®rer n®cessaire de faire proc®der ¨ une validation 

indépendante par un auditeur en matière de probité ou en faisant appel aux protagonistes. En cas de 

passation dôurgence, on peut instituer une commission de lutte contre le risque, qui r®unira les 

principaux acteurs - fonctionnaires spécialisés dans la passation des marchés publics et leur 

contrôle, experts techniques ï afin de d®finir une ligne dôaction pr®cise et dôam®liorer la 

communication. 

 Les capacités disponibles dans le pays pour les marchés publics et, dans le cas de pays sortant 

dôun conflit, la n®cessit® de r®pondre rapidement aux besoins, sont des éléments à prendre en compte avant 

dôappliquer ces proc®dures destin®es ¨ limiter les risques de corruption. 



  

 

II. BONNE GESTION 

Principe 3. S’assurer, lors de la passation de marchés, que l’usage des deniers publics est conforme à 

leur intention 

La planification des marchés publics et des dépenses correspondantes est essentielle pour traduire 

une vision stratégique à long terme des besoins des administrations. Les pouvoirs publics devraient établir 

un lien entre les marchés publics et les systèmes publics de gestion financière de façon à améliorer la 

transparence et la reddition des comptes, et ¨ optimiser lôutilisation des ressources publiques. Des 

organismes de surveillance tels que des organes de contr¹le interne ou dôaudit interne, des cours des 

comptes ou des comités parlementaires devraient suivre la gestion des fonds publics pour vérifier que les 

besoins ont ®t® correctement estim®s et que lôusage des deniers publics est conforme à leur intention. 

 

 Lôorganisation des march®s publics est au cîur de la gestion strat®gique des deniers publics qui 

vise ¨ promouvoir lôutilisation optimale des ressources et ¨ contribuer ¨ la pr®vention de la corruption. 

Pour donner une idée des besoins des administrations et inscrire la réalisation de leurs objectifs ou de ceux 

des ministères dans une perspective stratégique, la planification des marchés publics est un instrument de 

gestion essentiel. Les plans de marchés publics (généralement annuels) peuvent comprendre la 

programmation budg®taire associ®e, ¨ horizon annuel ou pluriannuel (souvent dans le cadre dôun plan 

dôinvestissement minist®riel), avec description d®taill®e et objective des moyens humains et financiers 

nécessaires. Leur élaboration nécessite que les fonctionnaires sont suffisamment formés à la planification, 

¨ la programmation et ¨ lôestimation des co¾ts des projets, afin dôassurer la bonne coordination de ces 

derniers et leur plein financement dès le début des travaux. Les plans de marchés publics pourraient 

également être publiés pour que les fournisseurs aient connaissance des possibilités à venir, à la condition 

que les informations ainsi communiquées soient rigoureusement sélectionnées pour éviter tout risque de 

collusion. Lô®laboration de plans sp®cifiques pourrait ®galement se justifier pour des achats de biens et 

services considérés comme opérations stratégiques, de grande valeur ou complexes, nécessitant un 

montage efficace des programmations de paiement. Les rapports dôex®cution des programmes peuvent, eux 

aussi, contribuer au lien qui doit exister entre les activit®s dôachat et les produits ou r®sultats attendus, 

surtout si ces rapports font référence aux dépenses correspondantes. 

 Il faut considérer que les marchés publics font partie intégrante de la gestion des finances 

publiques, afin de favoriser la transparence et la reddition des comptes, de la programmation des dépenses 

à leur règlement définitif. La transparence et la responsabilisation commencent d¯s lô®laboration du budget, 

avec la communication systématique, dans les délais prévus, de toutes les données financières utiles
11

. Les 

systèmes électroniques peuvent faciliter la connexion avec le système global de gestion financière afin 

dôassurer que la passation des march®s publics sôeffectue conform®ment aux plans et budgets ®tablis, et 

que toutes les informations n®cessaires concernant ces march®s sont disponibles et font lôobjet dôun suivi. 

Pour renforcer la responsabilité des hauts fonctionnaires, une déclaration de responsabilité émanant du 

ministre et de son collaborateur chargé de produire le rapport peut figurer dans les rapports financiers. 

Lôex®cution du budget doit °tre programm®e et pr®visible, et des dispositions doivent permettre lôexercice 

du contrôle et de la gestion des deniers publics, en tenant compte de la durée totale du contrat. 

 Il est capital que lôensemble des m®canismes essentiels de gestion fassent lôobjet de rapports 

structur®s ¨ lôappui des d®cisions dôinvestissement, de la gestion des actifs, de lôadministration des achats, 
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de la gestion des contrats et des paiements. Un système dynamique de contrôle financier interne, 

notamment par audit interne, aide à vérifier la validité des informations fournies. Il faut séparer les 

activit®s dôaudit des budgets, des march®s publics, des projets et des paiements. Ces activit®s doivent °tre 

conduites par des agents ou par des entités exerçant des fonctions distinctes et relevant de hiérarchies 

différentes. Les systèmes électroniques peuvent constituer un moyen dôint®grer les march®s publics aux 

fonctions de gestion financière, tout en fournissant un « pare-feu » entre individus puisque aucun contact 

direct nôest n®cessaire. 

 La gestion des deniers publics lors de la passation des marchés doit être contrôlée non seulement 

par des auditeurs internes, mais aussi par des institutions de surveillance indépendantes, par exemple les 

institutions supérieures de contrôle des finances publiques et les commissions parlementaires, suivant les 

pays. Ces institutions de surveillance doivent avoir la possibilité et les ressources leur permettant de 

procéder à un véritable examen des rapports financiers. Elles peuvent vérifier notamment, outre la légalité 

dôune d®cision concernant la d®pense de fonds publics, sa compatibilité avec les besoins de 

lôadministration. Les rapports peuvent °tre v®rifi®s dôune mani¯re al®atoire par lôinstitution sup®rieure de 

contr¹le des finances publiques, selon les m®thodes dôaudit g®n®ralement reconnues. Le parlement peut 

aussi jouer un rôle en scrutant la gestion des deniers publics dans les marchés, en examinant les rapports 

®tablis par lôinstitution sup®rieure de contr¹le et, le cas ®ch®ant, en invitant le pouvoir ex®cutif ¨ prendre 

des mesures. Les rapports budgétaires devraient être publiés pour permettre aux parties prenantes, à la 

société civile et au grand public de contrôler la dépense publique (voir aussi la Recommandation 10). 



  

 

Principe 4. S’assurer que les fonctionnaires chargés de la passation des marchés publics satisfont à 

des normes professionnelles élevées en termes de savoir, de compétences et d’intégrité  

Accorder aux fonctionnaires qui travaillent dans le domaine des marchés publics le statut de 

profession à part entière est essentiel pour mieux résister à la mauvaise gestion, au gaspillage et à la 

corruption. Les pouvoirs publics devraient investir en conséquence dans les marchés publics et offrir des 

incitations adéquates pour attirer des fonctionnaires hautement qualifiés. Ils devraient également veiller à 

une mise à niveau régulière du savoir et des compétences des fonctionnaires concernés pour tenir compte 

des évolutions en matière de réglementation, de gestion et de technologie. Les fonctionnaires devraient 

avoir connaissance des normes dôint®grit® et °tre en mesure dôidentifier tout conflit potentiel entre leurs 

int®r°ts priv®s et leurs missions publiques susceptible dôavoir une influence sur la prise de d®cision 

publique. 

 

 Plus quôune simple fonction administrative, la passation de marchés publics est progressivement 

devenue une profession stratégique qui contribue beaucoup à la prévention des erreurs de gestion, du 

gaspillage et des risques de corruption. Les conditions dôemploi et les incitations (r®mun®ration, primes, 

perspectives de carrière et valorisation du personnel) quôoffre le secteur public contribuent ¨ attirer et ¨ 

retenir des spécialistes hautement qualifiés. Les capacités devraient également être suffisantes pour 

permettre aux fonctionnaires charg®s des march®s publics de sôacquitter de leurs diverses tâches. Il 

convient par ailleurs dôencourager autant que possible la mobilit® dans la fonction publique en proposant ¨ 

cette fin des formations adéquates. Les politiques de gestion des ressources humaines peuvent aussi 

encourager des échanges entre les secteurs public et privé pour un enrichissement mutuel en talents et en 

savoir-faire professionnel, à condition que la réglementation du service public définisse un cadre qui 

permette dôemp°cher les situations de conflit dôint®r°ts, surtout lorsque lôon quitte la fonction publique 

pour un poste dans le privé. 

 Face ¨ lô®volution r®glementaire, au progr¯s technique et ¨ la multiplication des contacts avec le 

secteur priv®, il est essentiel dôappliquer syst®matiquement une strat®gie de formation et de 

perfectionnement des fonctionnaires chargés des marchés publics afin de développer et de tenir à jour leurs 

connaissances et leurs qualifications. Les administrations devraient aider les agents en leur proposant les 

informations et les conseils appropriés, des lignes directrices, une formation, une assistance, ainsi que des 

formules de partage de lôinformation, des bases de donn®es, des syst¯mes dôanalyse comparative et des 

réseaux qui contribuent à éclairer leurs décisions et à mieux comprendre les march®s. Côest surtout dans les 

pays qui privil®gient les m®thodes manag®riales et qui laissent davantage de marge de manîuvre aux 

agents dans leurs activit®s quotidiennes quôil importe de d®finir des orientations propres ¨ ®viter les 

atteintes ¨ lôint®grité. 

 La formation aide grandement les agents ¨ se rendre compte des possibilit®s dôerreur dans 

lôex®cution des t©ches administratives et ¨ modifier leurs m®thodes en cons®quence. Il conviendrait de 

prévoir des programmes de formation, théorique et opérationnelle, pour les fonctionnaires chargés de la 

passation des march®s publics, de sorte que lôensemble des fonctionnaires ayant ¨ traiter de la passation de 

ces march®s poss¯dent les connaissances et les comp®tences n®cessaires ¨ lôaccomplissement de leurs 

activit®s et soient au fait de lô®volution des r®glementations, des proc®dures, des technologies et des 

marchés. De plus, les programmes de certification, établis en coopération avec les intervenants concernés ï 

par exemple : instituts ou universités ï aident ¨ sôassurer que les responsables de programme comme les 

contractants poss¯dent un degr® de formation et dôexp®rience appropri®. Les agents, de m°me que les 
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associations de fournisseurs, peuvent aussi être consultés lors de la révision des normes des marchés 

publics pour sôassurer que les raisons qui justifient la politique suivie en la mati¯re sont comprises et 

accept®es, et que la mise en îuvre de ces normes est un objectif r®aliste. 

 Les normes dôint®grit® sont au cîur du professionnalisme, car elles influent sur le comportement 

quotidien des fonctionnaires charg®s des march®s publics et contribuent ¨ lôinstauration dôune culture de 

lôint®grit®. Pour emp°cher lôinfluence dôint®r°ts personnels des agents sur la prise de d®cision publique, 

ceux-ci doivent avoir conscience des circonstances et des relations qui mènent à des situations de conflit 

dôint®r°ts, pouvant se traduire de diff®rentes mani¯res : cadeaux, avantages et réceptions, existence 

dôautres int®r°ts ®conomiques et financiers, relations personnelles ou familiales, affiliation à une 

organisation, promesse dôun futur emploi. La diffusion des normes dôint®grit® est un moyen essentiel de 

sensibiliser les agents et de développer leur capacité à faire face aux dilemmes éthiques et à renforcer leur 

int®grit®. Il sôagit dôun aspect tout aussi important pour les gestionnaires, les hauts fonctionnaires, ainsi que 

les agents extérieurs et les entreprises impliqués dans le processus de passation de marchés publics. De 

plus, des lignes directrices détaillées pourraient être données aux agents qui interviennent dans la passation 

des march®s, par exemple sous la forme dôun code de conduite. Ces lignes directrices contribuent ¨ 

renforcer leur impartialité dans les rapports avec les fournisseurs, à gérer les situations de conflit dôint®r°ts 

et ¨ ®viter les fuites dôinformations sensibles. 



  

III. PRÉVENTION DES COMPORTEMENTS RÉPROUVÉS, RESPECT DES RÈGLES ET 

SURVEILLANCE 

Principe 5. Mettre en place des mécanismes destinés à prévenir les risques pesant sur l’intégrité dans 

les marchés publics 

Les pouvoirs publics devraient mettre en place des cadres institutionnels ou procéduraux pour mettre 

davantage les fonctionnaires chargés de la passation des marchés publics ¨ lôabri de toute influence indue 

exercée par des hommes politiques ou des fonctionnaires de rang plus élevé. Les pouvoirs publics 

devraient par ailleurs vérifier que les fonctionnaires impliqués dans les marchés publics sont choisis et 

nommés en fonction de valeurs et de principes, en particulier sur la base de lôint®grit® et du m®rite. En 

outre, ils devraient identifier les risques pour lôint®grit® pesant sur les postes, les activités ou les projets 

potentiellement sensibles. Les pouvoirs publics devraient lutter contre ces risques en mettant en place des 

m®canismes de pr®vention ad®quats, propres ¨ favoriser une culture dôint®grit® dans le service public, par 

exemple en organisant des formations sur le th¯me de lôint®grit®, en instaurant des r¯gles de déclaration 

des actifs et en divulguant et en g®rant les conflits dôint®r°ts. 

 

 Pour protéger les agents de toute pression morale, en particulier des interventions politiques et 

des pressions internes émanant de dirigeants, les organismes publics doivent pouvoir sôappuyer sur un 

cadre institutionnel ou proc®dural adapt®, disposer de ressources suffisantes pour sôacquitter efficacement 

des t©ches et b®n®ficier dôune politique efficace des ressources humaines. Ainsi, donner ¨ un fonctionnaire 

chargé des march®s publics la garantie quôil peut contester une d®cision de licenciement contribue ¨ assurer 

lôimpartialit® de ses d®cisions en le prot®geant de toute influence indue. En outre, les m®thodes de s®lection 

fond®es sur le m®rite et lôexamen de lôint®grit® des hauts fonctionnaires qui interviennent dans la passation 

des march®s contribuent ¨ renforcer la r®sistance ¨ la corruption. Côest dôautant plus important que les 

hauts fonctionnaires servent de r®f®rence, au plan de lôint®grit®, dans leurs rapports professionnels avec les 

responsables politiques, les autres agents des services publics et les citoyens. Plus généralement, les 

membres de la haute fonction publique devraient sôengager clairement ¨ adopter une conduite exemplaire 

et à soutenir visiblement la lutte contre la corruption. 

 Une « carte des risques » des organisations pourrait être dressée pour recenser les postes dans 

lesquels les agents sont exposés, les activités liées à la passation des marchés publics où naissent des 

risques et les projets à risque du fait de la valeur et de la complexité des marchés en jeu. Cette carte 

pourrait être établie en coopération étroite avec les fonctionnaires chargés des marchés publics. Sur cette 

base, des sessions de formation pourraient être mises en place pour informer les agents des risques à 

lôint®grit® et des mesures pr®ventives. On pourrait aussi proposer aux fournisseurs une formation pour les 

sensibiliser ¨ lôimportance des consid®rations dôint®grit® dans la passation des march®s publics. De plus, on 

pourrait appliquer un régime spécial aux agents qui occupent des postes particulièrement exposés à la 

corruption, notamment une évaluation régulière des performances, la déclaration obligatoire des intérêts 

économiques, du patrimoine, des réceptions et des cadeaux reçus. Si les informations fournies ne sont pas 

d¾ment ®valu®es, on ne pourra pas cerner, r®soudre, ni g®rer les risques pour lôint®grit®, notamment les 

conflits dôint®r°ts potentiels. Il est essentiel dôenregistrer et de tenir ¨ jour les informations. Les procédures 

dôint®grit®, ax®es sur la pr®servation de lôint®grit®, doivent °tre clairement d®finies et communiqu®es aux 

fonctionnaires chargés des marchés publics et, le cas échéant, aux autres intervenants. 
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 Pour prévenir la corruption, il est fondamental dô®viter la concentration des domaines essentiels 

entre les mains dôune seule personne. La responsabilit® ind®pendante dôau moins deux personnes dans la 

prise de d®cision et le processus de contr¹le peut prendre la forme dôune double signature, dôune 

v®rification crois®e, dôun double contr¹le des actifs et dôune s®paration des missions et des autorisations 

(voir aussi la Recommandation 3 pour ce qui est du budget). Dans la mesure où elle est possible, la 

s®paration des diff®rentes t©ches que sont lôautorisation des opérations, leur exécution, leur enregistrement, 

leur examen et le traitement des actifs connexes, empêche aussi la corruption. La principale difficulté que 

soulève la séparation des missions et des autorisations consiste à assurer la circulation de lôinformation 

entre les fonctionnaires charg®s respectivement de la gestion, du budget et des march®s publics, ainsi quô¨ 

éviter la fragmentation des responsabilités et le manque de coordination. La séparation des missions et des 

autorisations doit °tre organis®e avec le sens des r®alit®s, pour ®viter dôimposer des formalit®s trop 

complexes, elles-mêmes génératrices de possibilités de corruption. 

 Sur certains march®s, selon le niveau de risque, une proc®dure de contr¹le et dôautorisation ¨ 

plusieurs niveaux (plutôt que de laisser tout le pouvoir de décision à une seule personne) permet 

dôintroduire un facteur dôind®pendance dans la prise de d®cision. Cette proc®dure peut, par exemple, °tre 

ax®e sur le choix ou le rejet dôune strat®gie dôappel ¨ la concurrence, avant le lancement de la procédure de 

soumission des offres ou ¨ lôoccasion dôimportantes modifications de certains contrats. Elle peut °tre 

conduite par de hauts fonctionnaires indépendants des fonctionnaires chargés du marché /projet, ou par une 

commission sp®cialement charg®e dôexaminer ces march®s. Toutefois, une proc®dure ¨ plusieurs niveaux 

fait souvent intervenir des agents qui nôont pas tous une connaissance approfondie de chaque dossier et 

présente le risque de fragmentation des responsabilités. 

 Il faudrait aussi éviter les contacts prolongés entre les agents publics et les fournisseurs. La 

rotation des agents (avec, si possible, changement de leurs attributions) pourrait fournir un garde-fou pour 

les postes sensibles ou qui donnent lieu ¨ des relations commerciales ¨ long terme, pour autant quôun degr® 

suffisant de capacités et de connaissances institutionnelles devrait être maintenu, avec le temps, au niveau 

de lôadministration centrale. Les syst¯mes ®lectroniques constituent, eux aussi, un instrument prometteur 

pour éviter les contacts directs entre les agents et les fournisseurs potentiels et pour normaliser les 

proc®dures. Lôexploitation des nouvelles technologies peut imposer des mesures de contr¹le de s®curit® 

lors du traitement des donn®es, par exemple lôutilisation de codes uniques pour v®rifier lôidentit® de chaque 

utilisateur autoris®, des droits dôacc¯s informatiques et des pouvoirs en mati¯re de march®s publics bien 

hiérarchisés et bien définis, et le cryptage des données confidentielles. Il serait utile de procéder dès le 

début du processus ï notamment pour les marchés de faible valeur ï à une analyse coût-avantages des 

solutions techniques envisageables. 



  

 

Principe 6. Encourager une coopération étroite entre les pouvoirs publics et le secteur privé pour 

préserver des normes d’intégrité élevées, en particulier dans la gestion des contrats 

Les pouvoirs publics devraient fixer des normes claires en mati¯re dôint®grit® et veiller ¨ ce quôelles 

soient respectées à toutes les étapes du cycle de passation des marchés publics, en particulier dans la 

gestion des contrats. Les pouvoirs publics devraient consigner les informations relatives ¨ lôexp®rience 

avec les diff®rents fournisseurs afin dôaider les fonctionnaires ¨ prendre leurs d®cisions futures. Les 

fournisseurs potentiels devraient eux aussi être encouragés à prendre des mesures volontaires pour 

renforcer lôint®grit® dans leurs relations avec les administrations. Les pouvoirs publics devraient 

poursuivre le dialogue avec les organisations professionnelles de fournisseurs pour se tenir au fait des 

®volutions du march®, r®duire les asym®tries dôinformation et optimiser lôutilisation des deniers publics, en 

particulier pour les marchés de montants élevés. 

 

 Les autorités publiques doivent d®finir des normes pr®cises afin dôassurer lôint®grit® du cycle de 

passation des marchés dans son ensemble, à compter de la phase de sélection. Le choix des 

soumissionnaires doit sôappuyer sur des crit¯res d®finis de fa­on claire et objective, non discriminatoires et 

non modifiables a posteriori. Les fournisseurs potentiels et les contractants pourraient °tre tenus dôapporter 

la preuve quôils mettent en îuvre une politique et des m®canismes de lutte contre la corruption, et de 

sôengager par contrat ¨ respecter les normes fixées dans ce domaine. Ces obligations pourraient 

sôaccompagner du droit contractuel de résilier le marché en cas de non-respect. Plusieurs options peuvent 

°tre envisag®es pour lô®valuation des aspects li®s ¨ lôint®grit® lors de la sélection. Par exemple, les 

fournisseurs potentiels peuvent attester de leur int®grit® en d®clarant sur lôhonneur quôils nôont jamais ®t® 

m°l®s ¨ des malversations. Les administrations peuvent aussi prendre lôinitiative, par exemple en instituant 

des pactes dôint®grit® qui exigent lôengagement r®ciproque de lôadministration et de tous les 

soumissionnaires de sôabstenir de toute malversation, de pr®venir toute action de corruption et de se 

soumettre à des sanctions en cas de violation. 

 Les informations données par les fournisseurs potentiels doivent impérativement être vérifiées et 

confront®es ¨ celles qui proviennent dôautres sources internes et externes, par exemple les bases de 

données des administrations. Dans ces bases de données peuvent figurer des informations sur les 

performances antérieures, les prix, voire une liste des fournisseurs qui ont été exclus des marchés publics. 

De plus, les fournisseurs doivent faire lôobjet dôune surveillance ®troite en ce qui concerne la gestion des 

marchés, afin de maintenir des normes dôint®grit® rigoureuses et de faire en sorte quôils soient responsables 

de leurs actes. Ainsi, il serait possible de v®rifier soigneusement lôidentit® des contractants et des sous-

traitants au d®but du processus, ¨ partir de sources dôinformation fiables, afin dô®viter que la sous-traitance 

serve ¨ dissimuler des cas de fraude ou de corruption. Plus g®n®ralement, les retours dôinformation relatifs 

aux diff®rents fournisseurs devraient °tre conserv®s afin dôaider les agents dans leurs d®cisions ultérieures. 

 Il incombe ®galement au secteur priv® de renforcer lôint®grit® et la confiance dans une relation 

avec lôadministration par le biais de programmes s®rieux visant ¨ assurer lôint®grit® des entreprises et ses 

programmes pour vérifier le respect des règles : codes de conduite, programmes de formation des 

employ®s au respect des normes dôint®grit®, proc®dures adopt®es dans les entreprises afin de signaler les 

cas de fraude et de corruption, contrôles internes, des procédures de certification et des audits conduits par 

des tiers ind®pendants. De tels programmes devraient sôappliquer de la m°me fa­on aux contractants et aux 

sous-traitants. Un effort volontaire dôautodiscipline peut aussi être entrepris par chaque fournisseur ou 

membre dôun secteur qui, ¨ titre pr®ventif, sôemploieraient activement ¨ prendre des mesures en faveur de 
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lôint®grit®, en particulier en souscrivant à des accords anti-corruption. Il est essentiel, pour assurer 

lôefficacit® dôun effort dôautodiscipline dans le secteur priv®, de veiller ¨ lôexactitude et ¨ lôactualisation 

régulière des informations. 

 Promouvoir lôouverture du dialogue avec les fournisseurs contribue ¨ une meilleure utilisation 

des deniers publics : les attentes sôen trouvent pr®cis®es et lôasym®trie de lôinformation est moins marquée. 

Par exemple, associer les repr®sentants du secteur priv® ¨ lôexamen ou ¨ lô®laboration de la r®glementation 

et de la politique des march®s publics permet de mieux sôassurer que les normes propos®es refl¯tent les 

attentes des deux parties et sont bien comprises. Pour favoriser une conception plus stratégique de la 

gestion des march®s publics, les administrations pourraient donner aux entreprises la possibilit® dô®tudier 

des solutions innovantes pour que les autorités publiques connaissent le fonctionnement des différents 

march®s, sôy adaptent et saisissent les possibilit®s quôils cr®ent. De la m°me fa­on, les administrations 

devraient lancer régulièrement des études de marché et engager le dialogue avec le secteur privé, afin de 

rester au fait des fournisseurs, des produits et des prix en vigueur pour les biens et les services. 

 Ce dialogue est essentiel, sur lôensemble du cycle de passation des march®s publics, de 

lô®valuation des besoins ¨ la gestion des march®s, afin de favoriser lôinstauration dôune relation de 

confiance entre lôadministration et le secteur priv®. Pour les march®s de valeur ®lev®e en particulier, les 

fournisseurs potentiels peuvent éventuellement demander des précisions avant de soumettre une offre, par 

exemple lors dôauditions publiques, pour clarifier les besoins. La possibilit® de divulguer des informations 

devra être envisagée avec précaution, compte tenu des risques de collusion entre acteurs du secteur privé. 

Un certain nombre de bonnes pratiques permettent de clarifier les attentes et de prévenir tout malentendu 

éventuel avec les fournisseurs potentiels : brièveté du délai de réponse aux demandes de précisions, 

existence de commissions de conciliation pour prévenir ou régler tout différend relatif à un grand projet. 

Sôagissant des r®ponses aux demandes de pr®cisions, les informations qui en r®sultent doivent alors °tre 

communiqu®es syst®matiquement aux fournisseurs potentiels pour assurer lô®galit® de traitement. Les 

raisons du choix de lôadjudicataire pourraient être rendues publiques, notamment le poids accordé aux 

diff®rents ®l®ments qualitatifs de lôoffre. Il faudrait, au minimum, proposer aux soumissionnaires non 

retenus qui le demanderaient une s®ance dôanalyse a posteriori pour quôils comprennent pourquoi leur 

offre a été jugée moins intéressante, sans pour autant révéler les données commerciales sensibles des autres 

soumissions. Lors de la gestion des marchés, le dialogue entre les deux protagonistes est essentiel pour que 

les problèmes soient rapidement décelés et réglés. 



  

 

Principe 7. Prévoir des mécanismes spécifiques pour surveiller les marchés publics ainsi que déceler 

les fautes commises et les sanctionner 

Les pouvoirs publics devraient mettre en place des mécanismes permettant de suivre les décisions et 

de repérer les irrégularités ou les cas de corruption potentiels dans les marchés publics. Les 

fonctionnaires chargés du contrôle devraient être au fait des techniques et des acteurs de la corruption 

afin de faciliter la détection de fautes dans les marchés publics. A cette fin, les pouvoirs publics devraient 

également envisager de mettre en place des procédures permettant de faire état de comportements fautifs 

®ventuels et de prot®ger de repr®sailles les fonctionnaires qui donnent lôalerte. Enfin, les pouvoirs publics 

devraient non seulement définir des sanctions prévues par la loi, mais également faire en sorte que ces 

sanctions puissent, en cas de violation, être appliquées de manière efficace, proportionnée et dans les 

délais voulus. 

 

 La passation des marchés publics doit être suivie de près pour détecter les irrégularités et la 

corruption. Les pouvoirs publics devraient mettre en place des mécanismes qui aident à suivre les décisions 

et qui permettent de déceler les risques. Les contrôles de gestion, lôapprobation et les rapports sont des 

instruments essentiels pour surveiller les march®s publics. De plus, lôutilisation des systèmes électroniques 

qui accroissent la transparence et la responsabilisation tout en permettant aux agents de faire appel à leur 

jugement pour optimiser les dépenses publiques. Par exemple, une batterie de « clignotants » pourrait être 

®labor®e en liaison avec lôexploitation informatique des donn®es en place pour signaler les transactions qui 

paraissent sô®carter des normes ®tablies pour un projet donné. Il serait préférable que ces indicateurs, 

établis à partir des risques recensés, ne soient pas communiqués aux professionnels des achats afin de ne 

pas influencer le comportement de ces derniers. Lorsquôun certain nombre dôindicateurs se mettent à 

« clignoter », les auditeurs doivent déclencher les mesures nécessaires pour faciliter la détection 

dôirr®gularit®s ou de cas de corruption (voir ®galement la Recommandation 8). Si la situation lôexige, ces 

informations pourront être port®es ¨ lôattention des instances charg®es de lôapplication de la loi afin de 

permettre une éventuelle enquête. 

 Les agents chargés du contrôle doivent connaître les techniques et les acteurs impliqués dans la 

corruption afin de faciliter la détection des fautes. Ces fonctionnaires pourraient suivre périodiquement une 

formation sp®cialis®e pour sôinformer des proc®d®s de corruption utilis®s dans les march®s publics. Une 

meilleure connaissance des acteurs impliqués dans les affaires de corruption, de leurs mobiles, ainsi que 

des proc®d®s quôils utilisent pour passer des ententes frauduleuses aide aussi ¨ d®celer les risques de 

corruption. Étant donné la capacité des délinquants à concevoir de nouveaux procédés, ces sessions de 

formation pourraient être mises à jour et organisées à intervalles réguliers.
12

 Lôassistance dôexperts pourrait 

aussi sôav®rer n®cessaire pour ®tudier un aspect technique, financier ou juridique particulier de la passation 

des marchés publics et réunir des éléments de preuve susceptibles dô°tre pr®sent®s devant un tribunal. 

 Les pouvoirs publics peuvent aussi établir des procédures clairement définies pour signaler les 

comportements fautifs, par exemple un bureau des r®clamations interne, une ligne dôappel directe, un 

médiateur extérieur ou un syst¯me de d®claration ®lectronique prot®geant lôanonymat de la personne qui 

signale une anomalie tout en permettant les demandes dô®claircissements. Lôune des principales difficult®s 

¨ r®gler est dôassurer la protection des fonctionnaires qui signalent une anomalie contre les représailles, en 

particulier au moyen dôune protection juridique, de la protection des informations relatives ¨ leur vie 

priv®e, de lôanonymat ou de la cr®ation dôune commission de protection. Il faut en m°me temps veiller tout 
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particulièrement à ce que la gestion des réclamations soit bien documentée et impartiale pour éviter de 

nuire indûment à la réputation des personnes touchées par les allégations. 

 Des voies de recours, des suites et des sanctions adaptées dans leur délai et leur proportion 

doivent non seulement °tre d®finies par la loi, mais aussi sôappliquer rapidement en cas dôirr®gularit®s, de 

malversations et de corruption passive ou active dans les marchés publics. Les pouvoirs publics devraient 

faire respecter les sanctions administratives, civiles ou pénales
13

.  Les voies de recours, les suites et les 

sanctions classiques incluent notamment la rupture ou la perte du contrat, la responsabilité eu égard aux 

dommages et la perte de la soumission et des dépôts de bonne fin. On pourrait citer, parmi dôautres 

sanctions possibles, la confiscation des profits ill®gitimes et lôexclusion de toute participation ¨ de futurs 

march®s, lôobjectif ®tant de dissuader les entreprises du secteur priv® de se laisser tenter par la corruption
14

. 

Pour ce qui est des agents publics, les voies de recours, les suites et les sanctions peuvent être de nature 

administrative, civile ou pénale, et comprendre notamment la confiscation des profits illégitimes. Des 

suites administratives peuvent aussi être pr®vues pour punir lôautorit® adjudicatrice, par exemple en lui 

infligeant une amende proportionnelle à la valeur du marché. 



  

IV. OBLIGATION DE RENDRE COMPTE ET CONTRÔLE 

Principe 8. Définir clairement la chaîne des responsabilités et mettre en place des mécanismes de 

contrôle efficaces 

Les pouvoirs publics devraient définir clairement la chaîne des responsabilités et pour cela, 

d®terminer ¨ qui appartient le pouvoir dôapprobation dôun march® public, en procédant à une séparation 

adéquate des tâches, et définir les obligations de déclaration interne. En outre, la régularité et 

lôexhaustivit® des contr¹les devraient °tre proportionnels aux risques encourus. Les contr¹les internes et 

externes devraient être complémentaires et être soigneusement coordonnés de manière à éviter toute 

lacune ou manquement, et à garantir que les informations fournies par les contrôles soient aussi complètes 

et aussi utiles que possible. 

 

 Définir les différents degrés de comp®tence pour lôautorisation des d®penses, la signature et 

lôapprobation des grandes ®tapes de la passation, ¨ partir dôune s®paration ad®quate des t©ches, est une 

condition essentielle pour établir clairement les différentes responsabilités. Des principes directeurs 

internes devraient permettre de pr®ciser le niveau de responsabilit®, les connaissances et lôexp®rience 

n®cessaires, les limites financi¯res correspondantes et lôobligation de consigner par ®crit les grandes ®tapes 

du cycle de passation des marchés publics. En cas de délégation de pouvoir, il importe de définir 

explicitement la délégation de signature, les compétences attribuées et les obligations de communication de 

lôinformation de gestion. Ces m®canismes doivent sôinscrire dans la gestion quotidienne et sôappuyer sur 

une communication et une formation appropriées. Les gestionnaires jouent un r¹le essentiel par lôexemple 

quôils donnent et lôesprit dôint®grit® quôils insufflent dans la culture de lôadministration. Ils sont charg®s de 

définir ce que lôon est en droit dôattendre des agents dans leur effort pour atteindre les normes voulues et 

sont responsables en dernier ressort des irrégularités et de la corruption. 

 Des contrôles internes réguliers effectués par des agents indépendants de ceux qui réalisent la 

passation des marchés publics peuvent être adaptés spécialement au type de risque encouru ; parmi ces 

contr¹les, on citera le contr¹le financier, lôaudit interne ou la v®rification de la gestion. Lôaudit externe des 

activités liées à la passation des marchés publics est essentiel pour veiller à ce que la pratique soit 

conforme aux procédures ; il est effectué pour vérifier que les contrôles ont lieu comme prévu. Les audits 

financiers contribuent à la détection des malversations et de la corruption, ainsi quôaux enqu°tes 

correspondantes, tandis que lôaudit des performances renseigne sur lôint®r°t r®el des march®s publics et 

permet de proposer des r®formes syst®miques. Lôaudit de performance porte non seulement sur le respect 

des règles concernant les dépenses, mais aussi sur la réalisation des objectifs économiques et matériels de 

lôinvestissement. Il importe de veiller ¨ ce que les recommandations tir®es de lôaudit externe soient 

appliquées dans des délais raisonnables. 

 La fréquence des audits pourrait être liée à certains facteurs, par exemple : la nature et lôampleur 

des risques ou le volume et la valeur qui sôy attache, les diff®rents types dôachat, la complexit®, la 

sensibilité ou la spécificité du marché visé (par exemple en cas de dérogation aux r¯gles dôappel à la 

concurrence). Aucun plancher ne doit venir limiter lôaudit al®atoire. Ainsi, dans le cas des march®s publics 

qui présentent des risques particuliers, on pourrait envisager de faire appel à un conseiller ou à un auditeur 

en mati¯re de probit®. Dôune part, le premier apporte conseil lors de la passation des marchés pour 

sôassurer, de fa­on ind®pendante, que les op®rations sont men®es en toute transparence et en toute ®quit®. 
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Dôautre part, les auditeurs en matière de probité, qui nôinterviennent pas dans lôachat, sont engag®s pour 

vérifier que la procédure suivie a bien été conforme aux bonnes pratiques. 

 Étant donné que les marchés publics sont soumis à divers contrôles, il faut veiller tout 

particulièrement à ce que ces derniers soient complémentaires entre eux et soigneusement coordonnés pour 

®viter les failles et les chevauchements. Lô®change syst®matique dôinformations entre les contr¹les internes 

et externes pourrait °tre encourag® pour optimiser lôexploitation des informations produites par les 

différents audits. On devrait demander aux auditeurs de faire rapport sans délai aux enquêteurs judiciaires 

pour que ceux-ci puissent proc®der rapidement ¨ des investigations lorsquôil y a pr®somption de 

malversation ou de corruption. Il faut assurer la publicité des informations sur les marchés données par les 

auditeurs externes pour renforcer la vigilance du public. De plus, la publication des résultats des contrôles 

internes peut aussi être envisagée. 



  

 

Principe 9. Traiter les réclamations des fournisseurs potentiels de manière équitable et dans les 

délais prévus 

Les pouvoirs publics devraient garantir que les fournisseurs potentiels puissent accéder de manière 

efficace et en temps voulu aux systèmes de réexamen des décisions en matière de marchés publics, et que 

leurs r®clamations soient promptement trait®es. Pour garantir lôimpartialit® de ce r®examen, un organisme 

ayant le pouvoir de faire appliquer la loi et indépendant des différentes entités concernées par les marchés 

publics devrait rendre un avis sur les décisions en matière de marchés publics, et proposer des moyens de 

recours. Les pouvoirs publics devraient ®galement envisager de mettre en place dôautres m®canismes de 

règlement des différends afin de réduire les délais de traitement des plaintes. Ils devraient enfin analyser 

les recours aux syst¯mes de r®examen afin dôidentifier les risques que des entreprises individuelles 

puissent utiliser ces syst¯mes de r®examen pour interrompre ou influencer indument des appels dôoffres. 

Cette analyse des syst¯mes de r®examen devrait ®galement permettre dôidentifier des possibilit®s 

dôam®lioration de la gestion dans les domaines-clés des marchés publics. 

 

 Assurer un acc¯s rapide aux voies de contr¹le contribue ¨ garantir lô®quit® de lôensemble des 

op®rations dôacquisition. Lôune des principales difficult®s que doivent surmonter les autorit®s est de r®gler 

les r®clamations ®quitablement sans nuire ¨ lôefficience administrative, ni au d®lai de livraison des biens ou 

des prestations servies ¨ la population. Les d®cisions des pouvoirs publics susceptibles dô°tre contest®es 

devraient porter non seulement sur lôattribution, mais aussi ï en amont et en aval ï sur les points clés que 

sont le choix de la m®thode de passation du march® ou lôinterprétation des clauses contractuelles pendant la 

phase de gestion. Pour répondre aux réclamations dans les délais prévus, diverses mesures sont possibles, 

par exemple : 

¶ Utiliser, lorsque cela est possible, la passation ®lectronique de march®s publics pour sôassurer que 

lôinformation sur lôattribution est communiqu®e rapidement ¨ tous les soumissionnaires et que 

ceux-ci disposent dôun d®lai raisonnable pour contester la d®cision ; 

¶ Ménager des moyens de contester une décision dès le début du processus, par exemple lôaction en 

nullit® contre la d®cision dôattribution, un d®lai dôattente permettant de contester la d®cision entre 

lôattribution et la prise dôeffet du contrat, ou, le cas ®ch®ant, la d®cision de suspendre 

temporairement la d®cision dôattribution. Dans tous les cas, il faut accorder aux soumissionnaires 

non retenus un délai suffisant pour préparer et soumettre leur dossier de contestation ; 

¶ Autoriser des contrôles pendant la phase de gestion et après la fin du contrat dans un délai 

raisonnable afin de réclamer des dommages et intérêts. 

 Pour assurer lôimpartialit® des m®canismes de contr¹le, les d®cisions de r®examen doivent °tre 

r®gies par un organe charg® de lôapplication de la loi et ind®pendant des entit®s prenant part ¨ la passation 

du marché. Dans un premier temps, les fournisseurs potentiels devraient avoir la possibilité de soumettre 

leur plainte ¨ lôautorit® charg®e des march®s publics, afin de pr®venir les conflits et le co¾t dôune action 

quasi-judiciaire ou judiciaire. Les agents participant au réexamen devraient être protégés de toute pression 

extérieure. Leurs décisions pourraient aussi être publiées, et éventuellement mises en ligne. Dans tous les 

cas, les fournisseurs potentiels devraient avoir la possibilit® de sôadresser ¨ un organe dôappel ï 

administratif ou judiciaire ï pour un r®examen de la d®cision finale de lôautorit® charg®e des march®s 

publics. 
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 Enfin, le recours aux systèmes de réexamen pourrait être analysé pour recenser les possibilités de 

réformer la gestion dans certains domaines essentiels de la passation des marchés publics, ainsi que les 

situations où une entreprise pourrait se servir de ces systèmes pour interrompre ou influencer indûment les 

offres. Il conviendrait en outre dôexaminer de pr¯s et de r®gler les cas o½ telle société exerce des pressions 

sur les agents, par exemple lôintimidation et les menaces physiques. 

 Les soumissionnaires devraient disposer de voies de recours adapt®es, par exemple lôaction en 

nullité contre une décision portant sur un marché public, les mesures conservatoires, lôaction en nullit® 

contre un march® conclu, lôaction en dommages et int®r°ts et les sanctions p®cuniaires
15

. Lôorgane de 

réexamen pourrait être habilité à définir et à faire respecter des mesures conservatoires, par exemple la 

décision de mettre un terme ¨ la proc®dure, compte tenu de lôint®r°t g®n®ral. Lôorgane de r®examen devrait 

avoir le pouvoir de contr¹ler lôapplication des sanctions d®finitives pour corriger et sanctionner les fautes 

de lôautorit® charg®e des march®s publics, en particulier lôaction en nullit® contre un march® conclu. Les 

fournisseurs potentiels devraient pouvoir être indemnisés pour les pertes ou les dommages subis, non 

seulement par le remboursement des frais de soumission, mais aussi par des dommages et intérêts pour 

manque à gagner. Des sanctions pécuniaires devraient être prévues pour obliger les autorités en charge des 

marchés à respecter strictement leurs obligations légales. 



  

 

Principe 10. Permettre aux organisations de la société civile, aux médias et au grand public de suivre 

de près la passation des marchés publics 

Les pouvoirs publics devraient publier ¨ lôintention des organisations de la soci®t® civile, des m®dias 

et du grand public des informations sur les principales clauses des grands contrats. Les rapports des 

organismes de surveillance devraient eux aussi être mis à la disposition du plus grand nombre afin de 

renforcer la vigilance du public. En complément de ces mécanismes traditionnels de reddition de comptes, 

les pouvoirs publics devraient envisager de faire participer des repr®sentants dôorganisations de la soci®t® 

civile et du grand public au suivi des marchés de montants élevés ou complexes où les risques de mauvaise 

gestion et de corruption sont significatifs. 

 

 La pratique de la surveillance renforce lô®valuation et lôexamen des activit®s des administrations 

en mettant lôaccent sur le pouvoir quôexerce lôinformation en faveur de la responsabilisation. Les pouvoirs 

publics devraient permettre aux organisations de la société civile, aux medias et ¨ lôensemble de la 

population de suivre les marchés publics par la publicité des informations. Lôadoption de lois sur la libert® 

de lôinformation repr®sente un instrument essentiel pour renforcer la transparence et la responsabilit® dans 

la passation de marchés publics. Ainsi, on pourrait mettre à la disposition des organisations de la société 

civile, des médias et de lôensemble de la population, une documentation qui permette de d®voiler les cas de 

mauvaise gestion, de malversations, de collusion et de corruption. Par ailleurs, les systèmes électroniques 

constituent un instrument utile permettant aux administrations de diffuser des informations relatives aux 

grands contrats, ce qui favorise lôexercice dôun contr¹le par la population. 

 Lôentr®e en vigueur effective de lois sur la libert® dôassociation et lôexistence dôorganismes 

puissants au sein de la société civile, notamment les syndicats des secteurs public et privé, contribuent au 

d®veloppement dôun environnement institutionnel plus large favorable ¨ lôam®lioration de la transparence 

et de la responsabilisation dans les marchés publics. Elles facilitent aussi les initiatives de la société civile 

qui veulent suivre la gestion des deniers publics lors de la passation des marchés en diffusant les 

informations relatives ¨ lôex®cution financi¯re du budget. Lôç agenda ouvert » constitue une solution 

prometteuse, en obligeant les fonctionnaires chargés de la passation des marchés publics à mentionner la 

totalité de leurs réunions avec le secteur privé, de manière à assurer une concurrence équitable. La 

formation des organisations de la soci®t® civile, des m®dias et de lôensemble de la population, notamment 

par des programmes de sensibilisation et des campagnes de communication, est un élément capital à 

lôappui de lôint®grit® de la passation des march®s publics. 

 Les organes de surveillance tels que le Parlement, un Médiateur et une institution supérieure de 

contrôle des finances publiques (voir aussi la Recommandation 3), contribuent grandement à renforcer la 

vigilance. Les organes de surveillance peuvent effectuer des examens des activités liées à la passation des 

march®s par lôinterm®diaire de leurs rapports sur les march®s publics, par exemple dans le cadre dôune 

commission parlementaire ad hoc ou dôune institution supérieure de contrôle des finances publiques, pour 

étudier une question précise. De plus, un Médiateur devrait examiner la légalité des activités des 

administrations publiques, en particulier dans lôoptique de la l®gislation sur lôacc¯s ¨ lôinformation, et 

ouvrir des enquêtes. 

 La pratique de la surveillance peut aussi n®cessiter la participation dôautres parties prenantes dans 

la passation des march®s publics. En ce qui concerne les programmes dôaide au d®veloppement, les 

donneurs bilatéraux et multilat®raux pourraient jouer un r¹le pour lôam®lioration et lô®valuation de la 
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qualit® et du fonctionnement des syst¯mes dôacquisition
16

. Pour les marchés publics qui comportent 

dôimportants risques de gestion malhonn°te, voire de corruption, les autorit®s devraient envisager la 

possibilit® dôassocier des repr®sentants de la soci®t® civile, des universitaires ou des utilisateurs finaux ¨ la 

surveillance de lôint®grit® des op®rations. Les m®canismes de ç contrôle direct par la société civile » 

encouragent leur participation en qualit® dôobservateurs ext®rieurs de lôensemble du processus ou des 

principales décisions
17

. 

 Cette surveillance directe exercée par la société pourrait compléter, dans des circonstances bien 

précises, les mécanismes de contrôle classiques. Il importe de définir des critères stricts pour décider de 

lôopportunit® de recourir ¨ de tels m®canismes de contr¹le direct par la soci®t® civile, suivant la valeur, la 

complexit® et la sensibilit® des march®s, et pour s®lectionner lôobservateur ext®rieur. En particulier, on 

v®rifiera syst®matiquement, avant son intervention, que lôobservateur extérieur est libre de tout conflit 

dôint®r°ts et quôil est inform® des restrictions et des interdictions visant les risques de conflit dôint®r°ts, par 

exemple le traitement de données confidentielles. 

 Les administrations devraient soutenir de telles initiatives en assurant un accès rapide à 

lôinformation, par exemple en faisant appel aux nouvelles technologies, et en d®finissant clairement les 

voies par lesquelles cet observateur pourra informer les autorit®s de contr¹le, sôil y a lieu, dôirr®gularit®s ou 

de cas de corruption potentiels. 



  

PARTIE B : METTRE EN OEUVRE LE CADRE D’ACTION 

 Cette partie de la Liste de v®rification propose des orientations pratiques pour la mise en îuvre 

du cadre dôaction qui permettra de renforcer lôint®grit® ¨ chaque ®tape de la passation des march®s publics, 

de lô®valuation des besoins ¨ la gestion des march®s et ¨ leur paiement. La passation des marchés publics 

se compose de trois grandes phases : 

¶ La phase situ®e en amont de lôappel dôoffres, qui comprend lô®valuation des besoins, la 
planification et la budg®tisation, lô®laboration du cahier des charges et le choix de la procédure ; 

¶ La proc®dure dôadjudication, qui comprend lôappel dôoffres, lô®valuation des offres et lôattribution 
du marché ; 

¶ La phase situ®e en aval de lôattribution du march®, qui comprend la gestion des contrats, la 
commande et le paiement (voir le diagramme ci-après). 

 À chaque étape de la passation des marchés publics, des orientations pratiques sont proposées 

concernant les risques communs pour lôint®grit® et les mesures de pr®caution pour r®duire ces risques. 

 La Partie B traite principalement des procédures concrètes et des mesures qui peuvent être 

®labor®es ou approfondies par les professionnels pour am®liorer lôint®grit® dans la passation des marchés 

publics. Les autorités nationales doivent veiller à ce que soient réunies les conditions juridiques, 

institutionnelles et politiques n®cessaires ¨ la mise en îuvre de ces mesures. 

 

EN AMONT DE 

LôAPPEL DôOFFRES 

PROCÉDURE 

DôADJUDICATION 

EN AVAL DE 

LôATTRIBUTION DU 
MARCHÉ 

qGestion des contrats 

qCommande et paiement 

qAppel dôoffres 

qÉvaluation des offres 

qAttribution du marché 

qÉvaluation des besoins 

qPlanification et 
budgétisation 

qÉlaboration du cahier des 
charges 

qChoix de la procédure 
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I. LA PHASE SITUÉE EN AMONT DE L’APPEL D’OFFRES 

Les risques pour l’intégrité dans la phase située en amont de l’appel d’offres 

En amont de lôappel dôoffres, les risques communs pour lôint®grit® sont notamment : 

¶ Lôinsuffisance de lô®valuation des besoins, de la planification et de la budg®tisation des march®s 

publics ; 

¶ Lôinfluence dôintervenants ext®rieurs, notamment les interventions politiques ; 

¶ Lôimprécision ou le manque dôobjectivit® des prescriptions techniques ; 

¶ Lôinadaptation ou lôirr®gularit® du choix de la proc®dure ; et 

¶ Lôinsuffisance du calendrier de préparation de la soumission et son application inégale à tous les 

soumissionnaires. 

Tableau 1. En amont de lôappel dôoffres : risques pour lôint®grit® ¨ chaque ®tape de la passation des march®s 

 

Source : dôapr¯s Lôint®grit® dans les march®s publics : Les bonnes pratiques de A à Z, OCDE, 2007. 



  

Les mesures de précaution en amont de l’appel d’offres 

Étape 1. Évaluation des besoins 

V Réduire l’asymétrie de l’information avec le secteur privé pour adopter une conception 
stratégique de la gestion des marchés publics fondée sur les besoins des administrations, par 

exemple : 

a) R®unir autant dôinformations que possible sur le secteur dôactivit® ou les biens et services 
consid®r®s (par exemple au moyen dôune ®tude de march® ou des bases de donn®es 

existantes) ; 

b) Organiser, sôil y a lieu, des ®changes de vues avec le secteur priv®, notamment lorsquôun 

projet de march® particulier est susceptible dôint®resser un grand nombre de fournisseurs 

potentiels. Il faut veiller ¨ ce que lô®change dôinformations soit organis® dans la transparence 

et le respect des règles déontologiques, pour éviter toute collusion entre les fournisseurs 

potentiels, et à ce que le résultat des discussions soit consigné. 

V Évaluer la nécessité de l’acquisition, en vérifiant plus particulièrement : 

a) Sôil sôagit de remplacer ou de renforcer des moyens existants, ou de répondre à un besoin 

entièrement nouveau ; 

b) Sôil nôy a pas dôautres solutions, notamment lôutilisation de ressources internes ou le 
d®veloppement de capacit®s existantes par une am®lioration de lôefficacit® ; 

c) Si le marché est essentiel pour la conduite des activit®s ou pour lôam®lioration des 

performances ; 

d) Si la capacité ou le volume prévu sont vraiment indispensables. 

V Utiliser un système de validation indépendant du décideur, en particulier : 

a) Veiller à ce que la décision de lancer le processus de marché public soit prise par plusieurs 

agents, dans toute la mesure possible, surtout pour les projets de valeur élevée, afin de limiter 

au maximum le risque de lobbying ou de collusion avec une entreprise donnée ; 

b) Dans le cas dôun projet ¨ risque, du fait de sa valeur, de sa complexité et de sa sensibilité, 

envisager de recourir à une validation indépendante de la procédure (par exemple 

lôapprobation dôune commission dôexamen, lôappel ¨ un conseiller en mati¯re de probit®) ; 

c) Consulter les représentatives des organisations des utilisateurs finaux et lôensemble de la 

population, quant ¨ lô®valuation des besoins (par exemple sous la forme dôune enqu°te dôutilit® 

publique). 
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Étape 2. Planification et budgétisation 

V Veiller à ce que le marché public cadre avec : 

a) Les priorit®s strat®giques de lôorganisation ; 

b) Lôensemble de la prise de d®cision en mati¯re dôinvestissement et le cycle dô®laboration du 
budget, quôil convient de mener ¨ bien avant le d®but de la phase dôappel dôoffres. 

V Dans le cadre de la planification, veiller à ce qu’un calendrier précis et raisonnable soit fixé 

pour chaque étape de la passation du marché : 

a) En sôassurant que ces calendriers peuvent sôappliquer uniform®ment ; 

b) En tenant compte de la valeur, de la complexité et de la sensibilité du marché pour fixer le 

délai de réponse. 

V Donner une estimation budgétaire raisonnable, veiller à ce qu’elle soit approuvée dans les 
délais prévus et, en particulier : 

a) En établissant une estimation raisonnable à tous les stades de la passation du marché, en 

sôappuyant sur des méthodes de prévision éprouvées ; 

b) En v®rifiant la disponibilit® des cr®dits n®cessaires ¨ lôachat, dans la mesure du possible ; 

c) En demandant au responsable du budget dôapprouver la d®pense ; 

d) En tenant compte des fluctuations possibles dans le temps et du fait quôelles pourraient avoir 

des répercussions sur le marché. 

V Préparer un argumentaire de rentabilité pour les grands projets particulièrement exposés au 

risque du fait de leur valeur, de leur complexité ou de leur sensibilité : 

a) En sollicitant les conseils sp®cialis®s dôexperts en projets et dôexperts techniques pour ®valuer 

objectivement les coûts et les avantages, et en demandant éventuellement un examen collégial 

indépendant des prévisions économiques, environnementales et sociales (participeraient par 

exemple : un organe de surveillance indépendant, des organismes publics spécialisés, un 

groupe dôexperts, des repr®sentants de la soci®t® civile, dôinstituts universitaires ou de groupes 

de réflexion, etc.) ; 

b) En veillant ¨ la mise en place dôun bon système de gestion du projet et, en particulier, en 

veillant à ce que les coûts de la gestion du projet soient dûment financés, à ce que des agents 

spécialisés soient en fonction et à ce que les principales étapes du projet soient bien 

documentées ; 

c) En établissant des plans de marchés publics liés à un projet précis pour en déterminer le degré 

de risque et prévoir des mesures de précaution en conséquence (par exemple : recours à des 

examens de sélection pour assurer un contrôle indépendant à chaque étape de la passation du 

marché, auditeur en matière de probité, etc.) ; 

d) En veillant à ce que les critères de la prise de décision concernant les marchés publics soient 

d®finis de mani¯re claire et objective et figurent dans le dossier dôappel dôoffres, et ¨ ce que 

les décisions prises montrent que ces critères ont été respectés. 



  

V Définir clairement les responsabilités, et tenir compte des risques possibles : 

a) En attribuant la responsabilit® du d®veloppement et de la mise en îuvre du projet ¨ une seule 
organisation dédiée, dont les dirigeants devront rendre des comptes ; 

b) En d®finissant les niveaux de d®l®gation de pouvoir pour lôautorisation des d®penses, la 
signature et lôapprobation des ®tapes essentielles ; 

c) En procédant à une évaluation des postes des agents vulnérables et des activités liées à la 

passation du marché qui sont susceptibles de comporter des risques ; 

d) En mettant sur pied dans lôorganisation des examens ¨ haut niveau aux ®tapes essentielles de 
la passation des marchés publics, et en envisageant des contrôles complémentaires en 

fonction de la valeur, de la complexité et de la sensibilité du marché. 

V S’assurer que les agents ont conscience des impératifs de transparence dans le système de 
marchés publics et qu’ils sont prêts à y répondre : 

a) En désignant le ou les agents charg®(s) de faire conna´tre les d®cisions de lôadministration ; 

b) En publiant systématiquement les lois, réglementations, décisions judiciaires, règlements 

administratifs, clauses contractuelles standard prescrites par le règlement ou la législation, 

ainsi que les procédures à suivre en matière de marchés publics, et toute modification 

éventuelle ; 

c) En utilisant un support électronique ou papier qui permette une large diffusion et reste 

facilement accessible au public ; 

d) En veillant à ce que les décisions importantes prises tout au long du cycle soient consignées 

et à ce que ces dossiers soient correctement gérés ; 

e) En tirant profit de lôexploitation des nouvelles technologies qui permettent dôautomatiser le 
traitement et lôenregistrement des op®rations sans intervention humaine. 

V Assurer la séparation des missions et des autorisations, ce qui peut se faire de plusieurs 

façons, par exemple : 

a) En assurant si possible, pour la proc®dure dôautorisation, la s®paration des pouvoirs selon 
quôils ont trait aux aspects techniques, financiers, contractuels ou portent sur le projet lui-

même. Les fonctions suivantes pourraient être exercées par des agents différents : émission 

des commandes, proposition dôattribution du march®, r®ception des biens et des services, 

vérification du paiement ; 

b) En définissant les différentes catégories de personnel expressément chargées des diverses 

®tapes essentielles de la passation des march®s publics, notamment lô®laboration du cahier 

des charges, lô®valuation, le contr¹le des performances et le paiement. Lorsque ces tâches 

sont indissociables, il faut mettre en place des mécanismes de contrôle (par exemple lôaudit 

aléatoire). 
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Étape 3. Définition des exigences 

V Prendre des mesures de précaution pour prévenir les conflits d’intérêts, la collusion et la 

corruption, et promouvoir l’intégrité, en veillant notamment à : 

a) Obtenir une déclaration des intérêts privés des fonctionnaires qui interviennent dans la 

passation des marchés publics et, en cas de consultation, des autres parties prenantes lorsquôil 

y a lieu ; 

b) Sôassurer que les agents sont inform®s et conseill®s sur la mani¯re de faire face aux situations 
de conflits dôint®r°ts ; les agents et autres intervenants impliqués dans le processus de 

passation du marché (par exemple : représentants de la soci®t® civile charg®s dôexercer un 

contrôle) devront être tenus au fait des limites et des interdictions à respecter (par exemple 

lôacceptation de cadeaux, le traitement des informations confidentielles) ; 

c) Faire en sorte que les agents aient connaissance des risques d®j¨ recens®s pour lôint®grit® dans 

la passation des march®s publics (par exemple au moyen dôune carte des risques ou dôune 

formation) et les encourager, en cas de suspicion de collusion et/ou de corruption, à se mettre 

en rapport avec les agents charg®s de la concurrence ou de lôapplication des r®glementations ; 

d) Promouvoir lôint®grit®, en d®finissant non seulement des normes minimales, mais aussi un 
ensemble de valeurs que les agents devraient sôefforcer de respecter. 

V Prendre en compte les considérations relatives à l’intégrité dans le processus de sélection, en 

particulier : 

a) En r®unissant des preuves suffisantes de lôidentit® des fournisseurs et sous-traitants potentiels, 

parmi lesquelles des documents dôidentit® des principaux acteurs légalement habilités à opérer 

dans le domaine dôactivit® concern® ; 

b) Le cas ®ch®ant, en recueillant les d®clarations dôint®grit® de fournisseurs potentiels attestant 
quôils nôont jamais ®t® m°l®s ¨ des affaires de corruption ; en étudiant les sources 

dôinformation possibles pour v®rifier lôexactitude des informations communiqu®es ; en 

examinant en outre la possibilit® dôimposer un certain nombre dôexigences aux fournisseurs ou 

contractants potentiels, lôobjectif ®tant de mettre en ®vidence les politiques de lutte contre la 

corruption et dôengager par contrat lesdits fournisseurs ¨ se conformer aux normes anti-

corruption ; 

c) En veillant, lors de la sélection des soumissionnaires sur la base de critères comprenant 

notamment des consid®rations dôint®grit®, à ce que ces informations puissent être recueillies et 

quôil est possible de les obtenir aupr¯s dôune source fiable (exemple : condamnations en 

justice) ; 

d) En envisageant le recours ¨ des pactes dôint®grit® pour assurer lôengagement mutuel des agents 
et des fournisseurs potentiels ¨ respecter les normes dôint®grit® ; 

e) Le cas échéant, en excluant les soumissionnaires qui ont été mêlés à des affaires de corruption 

ou exclus sur la base dôaccusations de corruption. 



  

 

V Mettre les conditions à la disposition de toutes les parties prenantes : 

a) En publiant les conditions de participation et en les consignant par écrit ; 

b) En donnant si possible aux fournisseurs potentiels le droit de demander des précisions, 

notamment pour les marchés de valeur élevée, tout en veillant à ce que les réponses soient 

consignées, largement communiquées aux autres fournisseurs potentiels et enregistrées à 

lô®crit. 

V Lorsqu’il est envisagé d’établir une liste de fournisseurs à retenir, faire en sorte que : 

a) Les risques inhérents à la concurrence et à la transparence soient pris en considération avant 

que la décision soit prise ; 

b) La liste des fournisseurs r®pondant aux crit¯res soit publi®e, sur la base dôun ensemble de 
critères clairement définis et énoncés ; 

c) La liste soit mise à jour régulièrement (au moins une fois par an) et quôil soit fait mention 

clairement de la marche à suivre et des délais requis pour demander à y être inscrit, ainsi que 

dôun d®lai suffisant ; 

d) Les prix proposés correspondent aux biens et services, par rapport aux prix de marché ou selon 

des marchés publics antérieurs de même nature (par exemple au moyen dôune banque de 

donn®es ou dôune recherche de donn®es). 

V Veiller à ce que les spécifications soient : 

a) Fondées sur les besoins définis. Fournisseurs et utilisateurs finaux peuvent être consultés pour 

lô®laboration des sp®cifications, ¨ condition que les participants soit suffisamment nombreux 

et repr®sentatifs, et que les r®sultats soient revus ¨ la lumi¯re de lôanalyse de march® effectu®e 

par lôautorit® charg®e des march®s publics, dans un souci dôobjectivit® ; 

b) Formul®es de mani¯re ¨ ®viter toute forme de partialit®, et en particulier quôelles soient 
précises et complètes, sans être discriminatoires (pas de marques exclusives ou de description 

de produits de marque). Il est indispensable dô®viter toute forme de sp®cification favorisant un 

produit ou un service particulier ; 

c) Formul®es en fonction des r®sultats attendus, lôaccent ®tant mis sur lôobjectif plus que sur les 
moyens de lôatteindre pour encourager les solutions novatrices et lôoptimisation de la d®pense 

publique. 

V Veiller à ce que les critères d’attribution soient définis avec précision et objectivité : 

a) Utiliser des crit¯res dô®valuation fond®s sur la rentabilit® ®conomique, ¨ moins que le march® 
ne porte sur lôacquisition dôun produit pour lequel la s®lection se fera en fonction du moins-

disant ; 

b) Préciser la pondération des critères et la justifier par avance ; 

c) Si des critères économiques, sociaux et environnementaux sont appliqués, préciser dans quelle 

mesure ces aspects seront pris en consid®ration dans les crit¯res dôattribution ; 
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d) Mentionner toute mesure que lôautorit® charg®e des march®s est habilit®e ¨ prendre concernant 
les crit¯res (par exemple lôouverture de n®gociations, sous quelles conditions elle peut le faire) 

et consigner les mesures prises. 



  

Étape 4. Choix de la procédure 

V Aider les responsables à déterminer la stratégie optimale pour la passation des marchés 

publics, réalisant un équilibre entre le souci d’efficience administrative et la garantie d’un 

accès équitable pour les fournisseurs, en particulier : 

a) En veillant à ce que le choix de la méthode permette une concurrence suffisante et en adaptant 

le degr® dôouverture en fonction du march® ; 

b) En établissant des règles claires afin de guider le choix de la méthode de passation des 

marchés, en veillant au respect du jeu de la concurrence et en élaborant des lignes directrices 

compl®mentaires pour aider les agents ¨ mettre en îuvre ces dispositions ; 

c) En examinant et en approuvant les stratégies de passation des marchés pour tous les marchés, 

de sorte quôelles soient proportionnelles ¨ la valeur et aux risques associ®s au march® ; 

d) En envisageant des consultations avec les agents des autorités de la concurrence, afin que la 

stratégie adoptée soit la mieux à même de garantir un processus efficace respectant le jeu de la 

concurrence. 

V Prendre des mesures de précaution propres à renforcer l’intégrité lorsque les 

réglementations n’imposent pas le recours à un appel d’offres. Ces mesures peuvent être 

proportionnées à la valeur du marché et comprendre par exemple : 

a) Des exigences claires et justifiées ; 

b) La justification du choix de la procédure (lorsque la procédure retenue de fait pas intervenir la 

concurrence) et lô®tablissement de comptes rendus appropri®s ; 

c) Une indication du niveau du personnel habilité à donner les autorisations ; 

d) La planification dôexamens al®atoires des r®sultats des proc®dures sans mise en concurrence ; 

e) La possibilit® dôassocier les parties prenantes et la soci®t® civile ¨ lôexamen approfondi de 

lôint®grit® du processus, en particulier en cas de circonstances exceptionnelles, telles quôune 

urgence extrême, ou pour les marchés de valeur élevée ; 

f) La publication des critères à appliquer pour la sélection du fournisseur, ainsi que des termes 

prévus pour le contrat ; 

g) La publication du texte de lôaccord apr¯s lôattribution du march®. 

V Pour les procédures d’appels d’offres restrictives ou sélectives, des mesures spécifiques 
pourraient être prises afin de renforcer l’intégrité, telles que : 

a) Examiner le nombre minimal de candidats qui seront invités à soumissionner conformément à 

la réglementation, faire une estimation du nombre maximal de fournisseurs qui pourraient être 

raisonnablement pris en considération pour le marché considéré et consigner les justifications 

si le nombre minimal de soumissions ne peut être atteint ; 
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b) Procéder à des vérifications ponctuelles pour confirmer les offres des fournisseurs et prendre 

contact avec ceux qui ne répondent pas à des invitations répétées à soumissionner en vue de 

d®tecter dô®ventuelles manipulations. 

V Pour les procédures d’appels d’offres négociées ou limitées, des mesures spécifiques 
pourraient être prises afin de renforcer l’intégrité, telles que : 

a) Fournir un dossier plus détaillé comprenant, par exemple, le fournisseur particulier qui a été 

choisi ; 

b) Inclure les clauses et conditions convenues dans le march®, ainsi quôune sp®cification 

correspondant à la solution proposée par le fournisseur. 

V Assurer la transparence des processus de sélection préalable qui concernent des achats 

multiples et ne sont pas toujours ouverts aux soumissions (par exemple accords cadres) : 

a) Publier la liste actuelle des fournisseurs sélectionnés ; 

b) Publier p®riodiquement lôinvitation ¨ participer ¨ la s®lection préalable des concurrents, y 

compris les critères de sélection ; 

c) Veiller ¨ ce que les sp®cifications soient ®tablies et publi®es ¨ lôavance ; 

d) Publier, sur demande ou r®guli¯rement, lôensemble des d®cisions dôattribution de march®s 

prises sous le régime des accords cadres. 

 

 



  

 

II. LA PROCÉDURE D’ADJUDICATION 

Risques menaçant l’intégrité au stade de la soumission 

Au stade de la soumission, les risques les plus fr®quents pour lôint®grité sont les suivants : 

¶ Manque dôuniformit® des modalit®s dôacc¯s des soumissionnaires ¨ lôinformation pendant la phase 
dôappel dôoffres ; 

¶ Absence de concurrence ou, dans certains cas, soumission concertée entraînant des prix injustifiés ; 

¶ Situations de conflits dôint®r°t entra´nant partialit® et corruption au niveau de lô®valuation et de 

lôapprobation ; 

¶ Difficult® dôacc¯s aux documents relatifs ¨ la proc®dure de soumission, dissuadant les 

soumissionnaires non retenus de contester la décision. 

Proc®dure dôadjudication : les risques pour lôint®grit® ¨ chaque ®tape du march® 

 

Source : Dôapr¯s Lôint®grit® dans les march®s publics : les bonnes pratiques de A à Z, OCDE, 2007. 
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Mesures de précaution pour l’adjudication 

Étape 5. Appel d’offres 

V Assurer un niveau suffisant de transparence sur les possibilités de marchés publics : 

a) Pour les appels dôoffres ouverts, publier les informations relatives au march®, notamment les 

crit¯res dô®valuation correspondants ; 

b) Pour les appels dôoffres restreints ou s®lectifs et les appels dôoffres n®goci®s ou limit®s, publier 

des informations sur les crit¯res de s®lection par lôinterm®diaire dôun m®dia de grande diffusion, 

avec des délais et selon des modalités qui permettent raisonnablement aux fournisseurs 

remplissant les conditions requises de soumissionner. 

V Publier un avis d’appel d’offres comprenant : 

a) Des informations sur les aspects suivants : nature du produit ou du service faisant lôobjet du 

marché, spécifications, quantité, délai de livraison, dates et heures de clôture réalistes, les 

adresses n®cessaires pour lôobtention des documents et lôenvoi des soumissions ; 

b) Une description claire et exhaustive des crit¯res de s®lection et dô®valuation, non 

discriminatoire et non modifiable par la suite ; 

c) Des précisions sur la gestion du march® et lô®ch®ancier et les m®thodes de paiement et, 

éventuellement, les garanties à fournir ; 

d) Des indications détaillées quant aux personnes ou services à contacter pour tous 

renseignements. 

V Communiquer avec les fournisseurs potentiels pendant la même période et selon les mêmes 

modalités, en particulier : 

a) Encourager lô®change officiel dôinformations (par exemple, points de contact pour les 

demandes de renseignements, sessions dôinformation, modules en ligne pour observer les 

réunions de clarification, diffusion en ligne des questions et des réponses) ; 

b) Veiller ¨ ce quôil soit rapidement r®pondu aux demandes dô®claircissement et ¨ ce que ces 

informations soient communiqu®es ¨ lôensemble des parties int®ress®es ; 

c) Communiquer les modifications éventuelles immédiatement, de préférence par le même canal 

que celui initialement utilisé ; 

d) Publier les informations, de préférence en ligne, afin de permettre un suivi extérieur et le 

contrôle de la société civile. 



  

Étape 6. Évaluation 

V Veiller à la sécurité et à la confidentialité des informations transmises, notamment : 

a) En faisant en sorte que des mesures soient prises pour assurer la sécurité et le stockage des 

documents de lôappel dôoffres (par exemple : tenue dôun registre des documents, numérotation 

de tous les documents ou mise en place dôune zone centrale de stockage) et pour limiter lôacc¯s 

aux documents ; 

b) En examinant les problèmes de sécurité électronique et instituer des procédures bien définies 

pour le stockage et la communication électronique (par exemple les soumissions transmises par 

voie électronique sont protégées de tout accès avant la date de clôture ; le système a la capacité 

de rejeter automatiquement les soumissions tardives). 

V Définir une procédure claire pour l’ouverture des soumissions, en particulier : 

a) Charger une ®quipe dôouvrir et dôauthentifier, puis de polycopier les offres scell®es, d¯s que 

possible après la date limite de soumission, et procéder immédiatement à leur ouverture, si 

possible en public ; 

b) Lors de lôouverture des offres, qui se d®roulera de pr®f®rence en public, d®voiler des 

informations générales à leur propos et les consigner dans un procès-verbal officiel ; 

c) Énoncer une politique claire définissant les cas dans lesquels les soumissions seraient invalidées 

(par exemple : les soumissions re­ues apr¯s la date de cl¹ture sont invalid®es sauf si lôentit® 

adjudicatrice est fautive) ; 

d) Veiller à ce que les éventuelles clarifications des offres soumises ne se traduisent pas par des 

modifications importantes après la date limite de remise des offres ; 

e) Veiller ¨ ce quôun ®tat clair et officiel de toutes les soumissions re­ues soit ®tabli (comprenant 

leur date et heure dôarriv®e, et les commentaires re­us des soumissionnaires) avant de les 

transmettre aux agents chargés de leur évaluation. 

V Veiller à ce que le processus d’évaluation ne soit pas biaisé ni confidentiel : 

a) En recourant à plusieurs personnes pour les évaluations ou, de préférence, à un comité. Suivant 

le montant du marché et le niveau de risque, le comité pourrait comprendre non seulement des 

agents de différents ministères, mais aussi des experts externes ; 

b) En utilisant syst®matiquement et exclusivement les crit¯res dô®valuation indiqu®s et en les 

appliquant de manière indépendante (par exemple les critères techniques, de projet et de risque 

pourraient être appliqués préalablement et séparément des critères financiers). Les soumissions 

devraient être évaluées au regard des critères notifiés, de préférence sur la base du cycle de vie ; 

c) En v®rifiant que les personnes charg®es de lô®valuation ne sont pas en situation de conflit 

dôint®r°ts (par exemple par le biais de divulgations obligatoires) et quôelles sont soumises ¨ des 

exigences de confidentialit®. Dans le cas dôun comit® dô®valuation, les considérations 

dôint®grit® et les qualifications professionnelles doivent °tre prises en consid®ration pour le 

choix des membres ; lorsque cela est possible, lôun des membres sera ext®rieur ¨ lô®quipe 

chargée de la passation du marché ; 
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d) En mentionnant tous les aspects pertinents de lô®valuation dans un rapport ®crit sign® par les 

fonctionnaires ou le comité chargés de cette évaluation. 

V Lorsque des négociations sont autorisées après attribution du contrat pour prévenir le 

gaspillage et des risques éventuels de corruption (par exemple : si une seule soumission est 

reçue) : 

a) Faire en sorte que les n®gociations soient men®es de mani¯re structur®e et ®thique, et quôelles se 

d®roulent selon un calendrier pr®d®fini afin dô®viter toute discrimination entre les différents 

fournisseurs ; 

b) Veiller à préserver la confidentialité des informations relatives aux soumissions ; 

c) Établir un compte rendu détaillé des négociations. 



  

 

Étape 7. Attribution du marché 

V Informer les soumissionnaires, ainsi que l’ensemble de la population, du résultat de la 

procédure d’appel d’offres : 

a) En informant sans délai les soumissionnaires non retenus du résultat de leurs offres, ainsi que 

de la date et des modalit®s de publication des informations sur lôattribution du marché ; 

b) En publiant le r®sultat de la proc®dure dôappel dôoffres dans un m®dia de large diffusion. 

Devront être mentionnés : une description des biens ou des services concernés, le nom et 

lôadresse de lôentit® acheteuse, le nom et lôadresse de lôadjudicataire, le montant de lôoffre 

retenue ou celui de lôoffre la plus haute et de lôoffre la plus basse prises en consid®ration pour 

lôattribution du march®, la date dôattribution du march®, et la m®thode utilis®e pour la passation 

du march®. En cas dôappel dôoffres limit®, il conviendra ®galement de justifier le recours ¨ cette 

méthode ; 

c) En ®tudiant la possibilit® de rendre publiques les motifs de lôattribution du contrat, et 

notamment lôimportance accord®e aux ®l®ments qualitatifs de lôoffre. Aucune information 

sensible ne devra °tre divulgu®e concernant lôoffre retenue ou dôautres offres, afin de ne pas 

favoriser la collusion dans la passation de marchés ultérieurs ; 

d) En respectant, sôil y a lieu, le moratoire obligatoire avant le d®but du contrat. 

V Prévoir la possibilité d’une réunion de bilan avec les fournisseurs à leur demande : 

a) Sans divulguer les informations confidentielles (par exemple secrets commerciaux, tarifs) ; 

b) En soulignant les points forts et les insuffisances de la soumission non retenue ; 

c) Pour les comptes rendus écrits, en veillant à ce que le rapport soit approuvé préalablement par 

un haut responsable des marchés publics ; 

d) En organisant des réunions de bilan, à condition que les discussions soient menées de manière 

structurée, sans r®v®ler dôinformations confidentielles, et ¨ ce quôelles soient consign®es de 

manière appropriée. 

V Régler les litiges éventuels par un dialogue constructif lorsque cela est possible et prévoir une 

voie de contrôle officielle bien déterminée : 

a) En sôefforçant, en cas de problèmes avec les fournisseurs potentiels, de régler les litiges dans un 

premier temps par la négociation ; 

b) En communiquant des informations sur la procédure à suivre pour déposer une plainte au sujet 

de la méthode de passation du marché ; 

c) En offrant la possibilité de recourir aux mécanismes de règlement des différends non seulement 

avant, mais aussi apr¯s lôattribution du contrat; 

d) En envisageant lôapplication de mesures provisoires pour permettre le traitement et le r¯glement 

rapides des plaintes. Il conviendra de prendre en compte, pour d®cider de lôopportunit® de telles 
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mesures, des cons®quences n®gatives importantes quôelles pourraient avoir pour les int®r°ts 

concern®s, notamment lôint®r°t public. 

 



  

III. LA PHASE SITUÉE EN AVAL DE L’ATTRIBUTION DU MARCHÉ 

Risques pour l’intégrité après l’attribution du marché 

 Au cours de la phase qui suit lôattribution du march®, les risques les plus fr®quents pour 

lôint®grit® sont notamment : 

¶ Pratiques abusives du contractant dans la mise en îuvre du contrat, en particulier pour ce qui 

concerne la qualité, les prix et le calendrier ; 

¶ Insuffisance du contrôle exercé par les agents publics ou collusion entre le contractant et le 

fonctionnaire chargé de superviser le déroulement des opérations ; 

¶ Opacité du choix des sous-traitants et partenaires ou manque de responsabilisation de ces derniers ; 

¶ Absence de supervision des agents publics ; 

¶ Séparation insuffisante des missions financières, notamment pour ce qui touche au paiement. 

En aval de lôattribution du contrat: risques pour lôint®grit® ¨ chaque ®tape de la passation des march®s 

 

Source : Dôapr¯s Lôint®grit® dans les march®s publics : les bonnes pratiques de A à Z, OCDE, 2007. 
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Mesures de précaution après l’attribution du marché 

Étape 8. Gestion des contrats 

V Clarifier les attentes, les rôles et les responsabilités dans la gestion des contrats : 

a) En veillant ¨ ce que lôadministration et le contractant aient connaissance des politiques de 

pr®vention des conflits dôint®r°ts et de la corruption (par exemple : publication des politiques, 

auxquelles le contrat devrait faire référence) et que le contractant en communique la teneur au 

sous-traitants potentiels ; 

b) En sôassurant que le contrat et les commandes mentionnent les informations nécessaires pour 

que le fournisseur puisse livrer dans les délais prévus les biens ou les services en qualité et en 

quantité voulues ; 

c) En pr®voyant dans le contrat des m®canismes de partage des risques entre lôadministration et 

lôentreprise, notamment dans le cas de march®s publics complexes (par exemple un dépôt de 

bonne fin, des pénalités pour retard à la livraison ou paiement tardif) ; 

d) En pr®voyant dans le contrat le paiement et, dans la mesure que cela nôest pas possible, 

informant les fournisseurs de la période de paiement suite à la approbation de la facture ; 

e) En précisant dans le contrat la compensation possible dans le cas de rétention de paiement par 

les agents traitants. 

V Surveiller étroitement les performances et l’intégrité de l’entreprise, en particulier en : 

a) Suivant ¨ intervalles r®guliers les performances de lôentreprise par rapport ¨ des objectifs et 
des indices précis stipulés dans le contrat ; 

b) Veillant ¨ ce que les co¾ts soient suivis et ne sô®cartent pas de lô®volution pr®vue au contrat, ni 

du budget approuvé ; 

c) Organisant lôinspection des travaux en cours (surtout pour ce qui concerne les ®l®ments 
structurels susceptibles de se trouver dissimulés à mesure que les travaux de construction se 

poursuivent) et achevés, ainsi que des contrôles aléatoires par échantillonnage ; 

d) Utilisant des syst¯mes ®lectroniques pour suivre la r®alisation du march® et lô®ch®ancier de 
paiement, et en adressant des mises en garde concernant dô®ventuels cas dôirr®gularit®s ou de 

corruption ; 

e) Associant des tiers à la surveillance des opérations (par exemple : des membres sélectionnés 

de lôutilisateur final) ; 

f) Lorsque côest possible, en testant le produit, le syst¯me ou toute autre prestation en conditions 

réelles avant livraison. 

V Maîtriser l’évolution du contrat : 

a) En sôassurant que les avenants qui portent modification des prix ou de la nature des prestations 
sôappuient sur une proc®dure dôautorisation ®prouv®e et objective ; 

b) En veillant à ce que, au-del¨ dôun certain seuil, les avenants soient suivis à un niveau élevé, de 

pr®f®rence par lôorgane d®cisionnaire qui a attribu® le march® ; 



  

c) En nôautorisant les avenants quôen de­¨ dôun seuil raisonnable, ou ¨ condition quôils ne 
modifient pas la qualité du bien ou du service ; au-delà de ce seuil, un réexamen pourrait avoir 

lieu afin de comprendre les raisons de ces changements et dô®tudier la possibilit® dôun nouvel 

appel dôoffres ; 

d) En liant clairement lôavenant au contrat principal pour laisser une piste dôaudit ; 

e) En enregistrant les modifications apportées au contrat et, le cas échéant, en les communiquant 

aux entreprises dont lôoffre nôa pas ®t® retenue, ainsi quôaux autres parties prenantes et ¨ la 

société civile. 

V Permettre aux parties prenantes, à la société civile et à la population dans son ensemble de 

surveiller la passation des marchés publics : 

a) En enregistrant, coordonnant et transmettant les informations relatives à la gestion des 

contrats ; 

b) En organisant des r®unions de contr¹le r®guli¯res entre le client et lôentreprise, et en 

enregistrant le degr® de satisfaction que lôutilisateur final retire de la prestation ; 

c) En veillant ¨ ce que les parties prenantes, voire lôensemble de la soci®t® civile et de la 
population, puissent avoir acc¯s aux dossiers pendant un nombre dôann®es raisonnable après 

lôattribution du march®. 
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Étape 9. Commande et paiement 

V Vérifier que les biens ou services reçus sont conformes au niveau de qualité attendu : 

a) En confrontant les prestations ¨ la commande et ¨ la facture avant dôeffectuer le paiement ; il 

importe ®galement dô®valuer et de certifier la qualit® des prestations ; 

b) Lorsque côest possible, en chargeant deux agents au moins de vérifier que les biens ou services 

livrés répondent aux normes demandées ; 

c) En associant si possible des représentants de lôutilisateur final aux agents charg®s de la 

passation du marché, afin de renforcer les mécanismes de contrôle. 

V Veiller à ce que les comptes ou l’audit d’un projet ne soient pas réalisés par les agents ayant 
participé aux phases antérieures afin d’assurer la séparation des tâches et des autorisations, 

par exemple : 

a) Les fonctionnaires qui comparent la facture aux prestations et ¨ la commande ou lôavis de 
livraison ne devraient pas °tre ceux qui transmettent lôordre de paiement au service comptable ; 

b) Lôunit® comptable devrait effectuer à son tour une vérification des paiements. 

V S’assurer que la budgétisation permette de débloquer les fonds en temps voulu pour que le 
paiement s’effectue selon les conditions prévues dans le contrat et notamment : 

a) Engageant les cr®dits budg®taires en temps voulu avant ou au moment de lôattribution du 

marché; 

b) Utilisant des m®thodes novatrices, par exemple les cartes dôachat, pour les march®s publics de 
faible montant, à condition de limiter leur utilisation à la commande de certains biens ou 

services précis et de respecter un plafond de dépense ; 

c) Organisant la surveillance aléatoire des paiements et, si les procédures financières le 

permettent, en suivant lôencours des paiements qui restent ¨ effectuer ; 

d) Établissant systématiquement un rapport dôach¯vement pour certifier lôex®cution du budget et 

en rapprochant livraison et programmation budgétaire. 

V Étudier la possibilité d’une évaluation du projet a posteriori, notamment en : 

a) S®lectionnant les projets susceptibles dôune ®valuation a posteriori sur des critères bien définis, 

notamment le montant du marché, ainsi que sa complexité, sa sensibilité et sa particularité (par 

exemple lorsquôil est d®rog® aux r¯gles de lôappel ¨ la concurrence) ; 

b) Réexaminant le processus de passation des marchés, en tirant les enseignements pour les mettre 

à profit lors de contrats ultérieurs et en consignant ces informations ; 

c) £tudiant la possibilit® dôun ç retour dôinformation » par la consultation des utilisateurs finaux 

lors de l'évaluation du projet a posteriori, en particulier dans le cas des marchés de montant 

®lev®, et en y associant les repr®sentants de la soci®t® civile qui ont suivi le projet, sôil y a lieu ; 

d) Inscrivant dans le rapport de gestion les informations relatives aux incohérences et aux 

évolutions anormales constatées lors de la réalisation du marché public (par exemple : collusion 

éventuelle, fractionnement des commandes), et en assurant, en tant que de besoin, la liaison 

nécessaire avec les autorités de la concurrence ou les organes chargés de lôapplication de la loi ; 



  

e) Transmettant les informations relatives aux march®s de montant ®lev® ¨ lôinstitution sup®rieure 
de contrôle des finances publiques ou à un autre organe de surveillance indépendant. 
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ANNEXE : GLOSSAIRE 

APPEL D’OFFRES LIMITÉ ou NEGOCIÉ 

Méthode de passation de marché selon laquelle le commettant contacte individuellement une ou 

plusieurs entreprises. 

APPEL D’OFFRES OUVERT 

Méthode de passation de marché selon laquelle toutes les entreprises intéressées peuvent 

soumissionner. 

APPEL D’OFFRES RESTREINT ou SÉLECTIF 

M®thode de passation de march® selon laquelle le commettant nôinvite quôun nombre limit® 

dôentreprises ¨ soumissionner. 

APPROCHE FONDÉE SUR L’ANALYSE DES RISQUES 

Cette démarche consiste à recenser les points faibles qui, séparément ou ensemble, pourraient influer 

sur lôint®grit® dôune op®ration li®e ¨ la passation des march®s publics, et ¨ mettre en place des 

mécanismes de contrôle pour faire face à ces points faibles. 

CONTRÔLE DIRECT PAR LA SOCIÉTÉ CIVILE 

Intervention dôacteurs externes ï par exemple utilisateurs finaux, représentants de la société civile ou 

de la population ï au contr¹le de lôint®grit® de la passation des march®s publics. 

CYCLE DE PASSATION D’UN MARCHÉ PUBLIC 

S®rie dôop®rations qui vont de lô®valuation des besoins ¨ la gestion des contrats et au paiement final, 

en passant par lôattribution du march®. 

ENCHERES INVERSÉES 

Les enchères traditionnelles mettent en présence un seul vendeur et de nombreux acheteurs potentiels, 

qui sont en concurrence pour le même bien mis en vente. Dans les enchères inversées, utilisées pour 

les achats ®lectroniques, en g®n®ral par lôInternet (ench¯res en ligne), il nôy a au contraire quôun 

acheteur et de nombreux vendeurs. Sch®matiquement, lôacheteur indique ce quôil veut acheter 

(fréquemment en spécifiant un prix plafond) et invite des fournisseurs à préparer une offre. Ce type 

dôachat se pr°te particuli¯rement ¨ lôacquisition de biens qui se trouvent en abondance sur le marché 

et pour lesquels on peut intensifier le recours à la concurrence afin de faire baisser les prix. 



  

EXCLUSION DES MARCHÉS PUBLICS 

Interdiction, temporaire ou indéfinie, faite à une entreprise de soumettre aux marchés publics de 

lôadministration ou dôorganismes multilat®raux sôil est ®tabli, apr¯s enqu°te ou examen, quôelle est 

impliquée dans une affaire de corruption qui vise ou visait à obtenir un marché public. 

MAUVAISE GESTION 

En th®orie, la mauvaise gestion peut d®signer un ensemble dôactes qui vont de la simple erreur dans 

lôex®cution dôune t©che administrative ¨ la violation d®lib®r®e de la l®gislation applicable et des 

politiques qui y sont associées
18

. 

 

Source : Gouvernement canadien (www.tbs-sct.gc.ca/report/rev-exa/faa-lgfp/faa-lgfp04_e.asp) 

PACTE D’INTÉGRITÉ 

Accord conclu entre une administration publique et lôensemble des soumissionnaires ¨ un march® 

public, aux termes duquel chacune des parties sôinterdit de verser, dôoffrir, de demander ou dôaccepter 

des pots-de-vin ou de sôentendre avec des concurrents, pour obtenir le marché ou le mener à bien. En 

cas de violation de ce pacte, les termes du contrat pr®voient la possibilit® dôannuler le march®, avec 

perte de la caution de soumission et de la garantie de bonne exécution, obligation à dommages et 

intérêts et exclusion des futurs marchés publics
19

. 

PISTE DE VÉRIFICATION 

Enregistrement chronologique des activités liées à la passation de marchés publics qui permet de 

reconstituer, dôexaminer et de v®rifier leur d®roulement ¨ chaque ®tape de la procédure de passation. 

TRANSPARENCE 

Dans le contexte des march®s publics, la transparence sôentend comme lôacc¯s aux informations 

concernant : 

¶ Les lois et règlements, décisions de justice ou règles administratives, clauses normalisées 

applicables à la passation de marchés publics ; 

¶ Le détail des opérations par lesquelles les marchés sont définis, attribués et gérés. 

                                                      

1
  En règle générale, la « passation dôun march® public è ne comprend pas la phase dô®valuation des besoins, ni la gestion du 

contrat et le paiement. On a cependant consid®r®, aux fins de la Liste de v®rification, quôil sôagissait dôun cycle complet 
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dôacquisition, afin de d®terminer, dans lôoptique dôune gouvernance efficace, où se situent les risques de vulnérabilité à la 

corruption aux différentes étapes conduisant à la livraison de biens et de services. 

2
  Le 1er août 2004, le Conseil g®n®ral de lôOMC a adopt® une d®cision portant, entre autres, sur la mani¯re dôaborder la 

question de la transparence des march®s publics, ainsi que les liens entre commerce et investissement et lôinteraction du commerce 

et de la concurrence. Le Conseil a décidé que ces questions ne feraient « pas partie du Programme de travail de Doha et que, par 

conséquent, il n'y aurait pas de travaux en vue de n®gociations é. dans le cadre de l'OMC pendant le Cycle de Doha ». Depuis 

cette d®cision, le Groupe de travail sur la transparence des march®s publics nôa pas repris ses travaux. 

3
  Lôarticle 3 de la Convention précise que des sanctions p®nales doivent °tre prises ¨ lôencontre des personnes physiques. Si 

les pays se sont d®clar®s convaincus, lors de la n®gociation des termes de la Convention, quôil ®tait essentiel de sanctionner les 

personnes morales coupables de corruption dôagents publics ®trangers, ils nôont pas pr®cis® quôil devait sôagir de sanctions p®nales. 

Par cons®quent, lôarticle 2 invite les pays à retenir la « responsabilité des personnes morales è, tandis que lôarticle 3 (2) accepte 

également la possibilité de sanctions non p®nales ¨ lôencontre dôune soci®t®, pour autant quôelles soient ç efficaces, proportionnées 

et dissuasives ». Voir également Lutter contre la corruption et promouvoir lôint®grit® des march®s publics, OCDE, 2005. 

4  Pour de plus amples informations sur la m®thode dôanalyse comparative et dô®valuation, se reporter ¨ lôadresse Internet : 

www.oecd.org/document/40/0,3343,en_2649_19101395_37130152_1_1_1_1,00.html. 

5  Voir le document Note dôorientation et principes relatifs ¨ la lutte contre la corruption : d®finir un programme dôaction 

collective, OCDE, 2007, ainsi que le lien www.oecd.org/dac/governance/corruption. 

6  Lôarticle 9 de la Convention des Nations Unies contre la corruption se lit comme suit : 

1. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son système juridique, les mesures nécessaires 

pour mettre en place des systèmes appropriés de passation des marchés publics qui soient fondés sur la transparence, la 

concurrence et des critères objectifs pour la prise des décisions et qui soient efficaces, entre autres, pour prévenir la corruption. Ces 

syst¯mes, pour lôapplication desquels des valeurs-seuils peuvent être prises en compte, prévoient notamment: 

a) La diffusion publique dôinformations concernant les proc®dures de passation des marchés et les marchés, y compris 

dôinformations sur les appels dôoffres et dôinformations pertinentes sur lôattribution des march®s, suffisamment de temps ®tant 

laissé aux soumissionnaires potentiels pour établir et soumettre leurs offres; 

b) Lô®tablissement ¨ lôavance des conditions de participation, y compris les crit¯res de s®lection et dôattribution et les r¯gles 

dôappels dôoffres, et leur publication; 

c) Lôutilisation de crit¯res objectifs et pr®d®termin®s pour la prise des d®cisions concernant la passation des marchés publics, afin 

de faciliter la v®rification ult®rieure de lôapplication correcte des r¯gles ou proc®dures; 

d) Un syst¯me de recours interne efficace, y compris un syst¯me dôappel efficace, qui garantisse lôexercice des voies de droit en 

cas de non-respect des règles ou procédures établies conformément au présent paragraphe; 

e) Sôil y a lieu, des mesures pour r®glementer les questions touchant les personnels charg®s de la passation des march®s, telles que 

lôexigence dôune d®claration dôint®r°t pour certains march®s publics, des proc®dures de s®lection desdits personnels et des 

exigences en matière de formation. 

2. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son système juridique, des mesures appropriées 

pour promouvoir la transparence et la responsabilité dans la gestion des finances publiques. Ces mesures comprennent notamment: 

a) Des proc®dures dôadoption du budget national; 

b) La communication en temps utile des dépenses et des recettes; 

c) Un système de normes de comptabilit® et dôaudit, et de contr¹le au second degr®; 

d) Des systèmes efficaces de gestion des risques et de contrôle interne; et 

e) Sôil y a lieu, des mesures correctives en cas de manquement aux exigences du pr®sent paragraphe. 

3. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, les mesures civiles et 

administratives n®cessaires pour pr®server lôint®grit® des livres et ®tats comptables, ®tats financiers ou autres documents 

concernant les dépenses et recettes publiques et pour en empêcher la falsification. 

7  Selon les estimations, les marchés publics représentent environ 20 % du produit int®rieur brut dans les pays de lôOCDE. 

Pour de plus amples informations, voir La taille des marchés publics, OCDE, 2002. 

8  Kaufmann, Banque mondiale (2006), dôapr¯s le Sondage dôopinion aupr¯s des dirigeants r®alis® en 2005 dans le cadre du 

Forum économique mondial (Executive Opinion Survey) qui porte sur 117 pays. 



  

                                                                                                                                                                             

9  Dôapr¯s L. Huberts et J.H.J. Van den Heuvel, Integrity at the Public-Private Interface, Maastricht, 1999 : Shaker. 

10  Liste inspir®e de la Convention des Nations Unies contre la corruption, Mise en îuvre des d®cisions relatives ¨ la passation 

des marchés publics (United Nations Convention against Corruption: implementing Procurement-Related Aspects), document 

présenté par la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international lors de la Conférence des États parties à la 

Convention des Nations Unies contre la corruption, Indonésie, janvier 2008. 

11  Voir aussi Transparence budgétaire - les meilleures pratiques de lôOCDE, mai 2001, 

www.oecd.org/dataoecd/33/13/1905258.pdf. 

12  Voir Corruption dans les marchés publics : Méthodes, acteurs et contre-mesures, OCDE, 2007. 

13  Pour plus dôinformations sur les pratiques des pays dôAsie et du Pacifique en mati¯re de sanctions, voir Curbing 

Corruption in Public Procurement in Asia and the Pacific : Progress and Challenges in 25 countries, BAsD-OCDE, 2007. 

14  Pour de plus amples informations sur les difficultés liées à ces exclusions, voir Fighting Corruption and Promoting 

Integrity in Public Procurement, OCDE, 2005. 

15  Voir Public Procurement Review and Remedies Systems in the European Union, Document SIGMA n° 41, 2007. 

16  Par exemple, lôActivit® conjointe sur la passation des marchés (OCDE-DAC) a permis de mettre au point, avec les 

membres donneurs et les pays partenaires, une strat®gie commune dôinitiative nationale pour renforcer la qualit® et lôefficacité de 

lôorganisation des march®s publics. 

17  Méthode pratiquée en particulier par Transparency International dans le cadre des Pactes dôint®grit® pr®voyant dôassocier 

au processus un « contrôleur » indépendant. Cet expert, qui peut venir de la société civile ou avoir été engagé par contrat, a accès à 

lôensemble des documents, réunions et parties prenantes ; il peut signaler au contractant principal une situation quôil jugerait 

pr®occupante, et, si aucune mesure correctrice nôest prise, aux autorit®s r®pressives. 

18  Cette définition est tirée de la Loi sur la gestion des finances publiques, Canada, 1985. 

19  Voir également le site Internet de Transparency International : 

www.transparency.org/global_priorities/public_contracting/integrity_pacts. 


